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4.	 La classification de l’Insee découpe 
le tissu productif en catégories 
d’entreprises selon la taille des 
effectifs et le chiffre d’affaires. Micro-
entreprises : auto-entrepreneurs et 
TPE de moins de 10 salariés dont le 
chiffre d’affaires annuel n’excède pas 
2 millions d’euros. PME : entre 10 et 249 
salariés et un chiffre d’affaires annuel 
n’excédant pas 50 millions d’euros. 
Entreprises de taille intermédiaire 
(ETI) : entre 250 et 5 000 personnes, 
chiffre d’affaires annuel n’excédant 
pas 1 500 millions d’euros. Grandes 
entreprises : tout ce qui est au-delà.

Introduction : l’échec d’une politique 
obsédée par  la baisse des cotisations

	 Septembre 2025 : l’Union des entreprises de 
proximité (U2P) et la Confédération des petites 
et moyennes entreprises (CPME) repoussent 
la proposition d’un grand rassemblement 
patronal unitaire contre la taxe Zucman 
faite par le Mouvement des entreprises de 
France (Medef). L’événement fait date. 
Les petits patrons refusent de s’aligner 
derrière les gros et le font savoir. Les 
deux organisations patronales des très 
petites entreprises (TPE) et des petites 
et moyennes entreprises (PME) révèlent 
les clivages qui parcourent l’ensemble 
« patronat » prétendument homogène.

Dans les médias et sur les bancs de l’Assemblée 
nationale, les libéraux sont pourtant bien 
habitués à mettre en scène l’harmonie du 
patronat. Les chefs d’entreprises formeraient 
une grande communauté productive, fé-
dérée par « l’esprit d’entreprise » et réunie 
derrière des revendications communes. À 
les entendre, les patrons seraient tous dans 
le même bateau : assaillis par des politiques 
publiques qui enserrent l’économie, menant 
avec courage leur activité contre ceux qui 
réglementent, taxent la réussite, brident le 
libre-échange… En 1998, le Conseil national 
du patronat français (CNPF) devient le Mouve-
ment des entreprises de France (Medef). Les 
mots « patrons » et « patronat » disparaissent 
ainsi, au profit des mots « entreprise » et 
« entrepreneurs ». Qu’on ne s’y trompe pas, 
ce n’est pas un changement cosmétique. Au 
contraire, cela s’inscrit dans une montée en 
puissance du discours « pro-entreprise », 
grâce auquel le Medef a réussi à gommer 
artificiellement les différences internes à la 
catégorie « patron ». 

Cette entente d’apparence a été mise de-
puis près d’un demi-siècle au service d’une 
revendication du grand patronat : payer 
« toujours moins »1 de cotisations sociales, 
d’impôts, de salaires. En 1982, quelques mois 
après la victoire du programme commun 
de la gauche, l’ancêtre du Medef impose 
déjà le thème de « réduction des charges » 
devant 25 000 patrons réunis pour les « états 
généraux de l’entreprise » à Villepinte2. 44 ans 
plus tard, ils peuvent se prévaloir d’avoir 
largement gagné : l’État leur fait désormais 
cadeau de 211 milliards d’euros par an, 

selon un récent rapport d’une commission 
d’enquête sénatoriale3, principalement en 
niches fiscales et allègements de cotisations 
sociales. Et nous, nous pouvons nous prévaloir 
d’un recul historique. Au bout de près d’un 
demi-siècle, la situation économique de 
la France, son appauvrissement relatif, sa 
désindustrialisation, sa perte de souveraineté, 
ou l’augmentation du taux de pauvreté sont 
là pour témoigner de l’échec factuel de cette 
politique économique. Dans ce rapport, nous 
allons voir que l’obsession monomaniaque 
de la baisse du « coût du travail » imposée 
par le grand patronat n’a pas non plus pro-
fité au tissu divers des petites et moyennes 
entreprises, ni à leurs dirigeants. 

Car au nom de quoi les patrons parle-
raient-ils d’une même voix ? Cela ne colle 
pas avec la réalité du tissu productif. Les 
TPE et les PME, que nous regrouperons sous 
le terme de « petites entreprises », n’ont 
rien en commun avec les multinationales. 
Un artisan boulanger, un artisan du bâtiment 
engagé dans la rénovation thermique, un 
dirigeant d’une TPE de services informatiques 
et numériques ou encore un fabricant de 
pièces détachées vendues en France, ne par-
tagent pas la même condition, ni les mêmes 
besoins, que Bernard Arnault, à la tête du 
groupe de luxe LVMH, dont les sacs Louis 
Vuitton se vendent aux ménages fortunés des 
quatre coins du monde. On ne parle pas de la 
même chose. Bien sûr, les petites entreprises 
ne forment pas un groupe homogène. Une 
PME franchisée n’est pas la même chose 
qu’une PME sous-traitante dont l’activité 
dépend essentiellement d’un grand groupe, 
et toutes deux n’ont rien à voir avec une PME 
indépendante, familiale par exemple. Mais il 
n’en demeure pas moins que la domination 
des grandes entreprises les rapproche et 
marque une démarcation claire. Et il ne s’agit 
pas uniquement d’une question quantitative 
d’effectifs salariés ou de chiffre d’affaires4. 
La question économique fondamentale 
se trouve ailleurs : pour qui l’entreprise 
produit-elle, sur quel marché se situe-t-elle 
et à qui appartient le capital ? C’est ici 
précisément que se loge la divergence 
de fond qui divise le tissu économique 
productif entre les grandes entreprises 
d’un côté et les petites de l’autre.
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Les grandes entreprises françaises 
travaillent pour l’international. Elles 
sont tournées vers les consommateurs et 
les marchés de toute la planète. Les parts de 
marché de quelques-unes des entreprises 
françaises du CAC 40 en témoignent claire-
ment. LVMH réalise plus de 90 % de son chiffre 
d’affaires hors de France. Kering, groupe de 
luxe concurrent fondé par le milliardaire 
François Pinault, en réalise plus des deux tiers 
en dehors de l’Europe de l’Ouest. Hermès, 
autre groupe de luxe, fait 9 % seulement de 
son chiffre d’affaires en France. Pour L’Oréal, 
grand groupe de cosmétique, c’est encore 
moins : 7,3 % de son chiffre d’affaires en France. 
Toutes ces entreprises sont en concurrence 
avec d’autres groupes mondiaux pour se 
partager le monde et conquérir de nouvelles 
parts de marché.

Elles doivent verser des dividendes toujours 
plus élevés à leurs actionnaires. Elles sont de 
ce fait irrémédiablement prises dans une 
course sans fin pour augmenter la part des 
bénéfices reversés en dividendes. Ainsi, les 
fonds d’investissement exigent désormais 
très fréquemment des taux de rentabilité 
au-delà de 15 %5.

C’est pourquoi leurs dirigeants réclament 
de déréguler, de diminuer les salaires et les 
cotisations sociales, de baisser les impôts. 
Il leur faut pouvoir s’aligner sur les niveaux 
les plus bas en vigueur dans le monde. Cela 
explique leur agressivité et le chantage à la 
délocalisation auquel ils se prêtent réguliè-
rement. Car telle est la réalité des grandes 
entreprises : le marché mondial est leur 
terrain de jeu et l’augmentation de la 
rentabilité du capital est leur principal 
objectif. 

Les TPE et les PME travaillent quant à elles 
d’abord pour la demande de leur pays. Leur 
production est tournée, exclusivement ou 
en priorité, vers le marché national et les 
réseaux économiques de proximité. Elles 
vivent de la consommation domestique. 
D’abord, la consommation de la population 
résidente, qui œuvre quotidiennement à la 
satisfaction de ses besoins. Mais cela inclut 
également la consommation des administra-
tions publiques, qui emploient une personne 
sur cinq dans le pays ; l’investissement public, 
destiné à améliorer les conditions d’existence 
de la collectivité ; et la consommation des 
entreprises, qui s’achètent les unes aux autres 
les matériaux et les services nécessaires pour 
mener à bien la production. Les petites en-

treprises ont donc, elles, intérêt à ce que 
le pouvoir d’achat et les investissements 
publics soient les plus élevés possible. 
Leur activité dépend directement de 
la demande globale nationale. Elles ne 
peuvent pas partir. La délocalisation 
n’est pas une alternative : si leur activité 
tourne au ralenti car la consommation est 
insuffisante, elles ferment. Cela change tout.

Les petites entreprises et les grandes 
n’étant pas positionnées sur le même 
marché, les intérêts économiques des 
premières entrent en contradiction 
directe avec le patronat et les actionnaires 
des secondes. L’idée d’un « ruissellement » 
économique des grandes vers les petites 
entreprises qui s’adressent à la demande 
locale est par nature impossible. Il n’y a pas 
non plus de développement mutuellement 
profitable entre les grands donneurs d’ordres 
et leurs sous-traitants. Les intérêts des 
premiers ne sont pas alignés sur ceux des 
seconds. Conséquence : ce que les grands 
patrons exigent nuit fatalement à l’activité 
des petits. 

Les accords de libre-échange sont le parfait 
exemple du modèle de développement inégal 
non combiné des deux types de producteurs. 
C’est une aubaine pour les grands groupes, à 
qui ils ouvrent de nouveaux marchés. Mais à 
l’inverse c’est une menace considérable pour 
les TPE et les PME. Elles subissent de plein fouet 
les délocalisations de grands groupes dont 
elles étaient les fournisseuses et se retrouvent 
exposées à l’importation de marchandises 
étrangères bon marché et moins-disantes 
socialement et écologiquement.

Enfin, la propriété et la rémunération 
du capital dans les petites entreprises 
n’ont rien à voir avec celles des grandes 
entreprises : la rémunération d’un chef de 
petite entreprise, à hauteur d’un revenu à 
peu près convenable pour vivre, n’a rien à voir 
avec le versement de dividendes à des fonds 
d’investissement ou des grandes fortunes à 
des taux de rentabilité extrêmement élevés. 
Dès lors, leurs intérêts sont fondamenta-
lement différents : la taxe Zucman est un 
« immense problème » pour Bernard Arnault, 
absolument pas pour l’artisan boulanger ou 
l’agriculteur.

Pour autant, ne nous trompons pas : l’éco-
nomie française a aussi besoin de grandes 
entreprises. Leur utilité pour construire une 
économie des besoins, pour renforcer notre 

	

5.	 France Invest et EY, « Étude sur 
la performance nette du capital-
investissement français à fin 
2024 », 25 juillet 2025, URL : https://
www.franceinvest.eu/etude-sur-
la-performance-nette-du-capital-
investissement-francais-a-fin-2024/
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souveraineté et nous porter aux nouvelles 
frontières de l’Humanité est réelle. Ce qui 
est en cause n’est pas la structure « grande 
entreprise » en tant que telle. C’est bien, d’une 
part, la volonté d’une toute petite partie du 
patronat, souvent à la tête d’entreprises mul-
tinationales, et plus souvent encore de rentes, 
d’aligner tous les chefs d’entreprises, et par 
eux, d’aligner toute l’économie française sur 
leurs revendications de démantèlement de 
l’État social et de marchandisation intégrale. 

Depuis plusieurs dizaines d’années, et en 
particulier depuis l’arrivée d’Emmanuel 
Macron, les politiques économiques me-
nées en France sont taillées sur mesure 
pour répondre aux besoins des dividendes 
d’une minorité de multinationales, contre 
les besoins de l’écrasante majorité du 
tissu productif. Libéralisation mondiale des 
échanges, déréglementation, abaissement de 
la fiscalité sur le capital, réformes du code du 
travail, aides sans contreparties captées par 
les grands groupes… Cette politique de l’offre 
débridée met l’État au service d’une fraction 
infime du marché : quelque 300 grandes 
entreprises françaises ainsi qu’une poignée de 
multinationales étrangères qui parviennent 
à avoir l’oreille du pouvoir grâce aux efforts 
du Medef et de l’Association française des 
entreprises privées (AFEP)6. Et bien sûr, 
cela porte ses fruits : les marges dégagées 
par ces entreprises sont à deux chiffres, les 
dividendes versés aux actionnaires explosent. 
On peut résumer en disant que leur but est 
le dividende et non la production.

Les 4,5 millions de TPE et de PME, qui 
créent pourtant 40 % de la valeur de ce 
qui est produit chaque année, voient 
dans le même temps leurs besoins igno-
rés. Nombre d’entre elles disparaissent 
silencieusement, englouties par le chaos du 
marché. Les autres résistent tant bien que mal, 
mais elles sont étranglées par les difficultés 
matérielles qui s’accumulent et ne pourront 
pas être supportées bien longtemps. L’Union 
européenne ne se soucie pas du poids de la 
concurrence déloyale sur leur activité. Les 
politiques budgétaires austéritaires ignorent 
leur dépendance à la consommation popu-
laire. Le secteur bancaire méprise la fragilité 

de leur trésorerie et leurs difficultés d’accès 
au financement. Les grandes entreprises 
qui dominent le marché, notamment celles 
qui contrôlent les réseaux d’énergie ou les 
propriétaires immobiliers, se gavent sur leur 
dos. C’est ce qui explique, avec les faiblesses 
inhérentes à l’auto-entreprenariat, que la 
France connaisse aujourd’hui un record 
de défaillances d’entreprises.

Ainsi, en cessant d’appréhender le patronat 
comme un bloc homogène, il est possible 
d’envisager une politique de progrès social 
et humain soutenue par une convergence 
incluant les salariés et d’autres composantes 
populaires, mais aussi les dirigeants de petites 
entreprises. Relocalisation et dé-précarisa-
tion, augmentation des salaires et carnets 
de commandes, planification et stabilité 
peuvent aller de pair. Ceci a une condition : 
arrêter d’orienter toutes les politiques écono-
miques au profit exclusif des grands groupes 
multinationaux, distinguer les deux niveaux 
de production dans les décisions publiques.

La situation est urgente. Ce rapport est une 
première contribution du département 
d’économie de l’Institut La Boétie pour 
sonner l’alerte et proposer une autre or-
ganisation de l’économie, sur la base d’un 
pacte productif de l’État avec les petites 
entreprises. Il se veut une base de discussion 
avec leurs chefs d’entreprise et leurs salariés. 
Il dresse un tableau précis des dynamiques 
qui détruisent le tissu productif aujourd’hui. 
Il passe en revue les difficultés matérielles 
réelles que rencontrent quotidiennement 
les petits patrons et qui leur rendent la vie 
impossible. Sur ce fondement, le rapport 
propose une série de préconisations et de 
pistes de transformation pour protéger les 
petites entreprises des mains dévastatrices 
du tout marché et élaborer avec elles un 
pacte productif. 

Les TPE et les PME sont des unités de pro-
duction de proximité non délocalisables 
qui font vivre le pays et réunissent des qua-
lifications précieuses. Elles sont des alliées 
incontournables dans la construction d’un 
autre modèle : l’économie des besoins. 

	

6.	 L’AFEP réunit 70 % de la capitalisation 
boursière. Les dirigeants des plus 
grandes sociétés du pays siègent à son 
conseil d’administration. Voir Grégory 
Rzepski, « Les patrons piquent une 
crise », op. cit.
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1 - Les petites entreprises disparaissent 
dans l’inaction gouvernementale

De quoi parle-t-on ? Anatomie 
du tissu productif français

Les petites entreprises au cœur de l’économie de proximité

L’immense majorité des entreprises 
françaises comptent moins de 10 per-
sonnes. Elles sont 4,3 millions au total7. 
L’Insee les regroupe dans la catégorie de 
« micro-entreprises ». C’est une catégorie 
statistique, qui inclut en fait des situations 
très diverses. Toutes ne concernent pas des 
activités productives8. Deux points essentiels 
sont à retenir.

1- Près d’une micro-entreprise sur trois 
est un auto-entrepreneur, soit deux fois 
plus qu’il y a dix ans9. Leur statut s’inscrit 
dans les dynamiques de démantèlement 
du droit du travail en cours et renvoie à 
une forme de surexploitation du travail. 
Dans la pratique, les auto-entrepreneurs sont 
souvent excessivement subordonnés à des 
donneurs d’ordre. Dans certains secteurs éco-
nomiques, ils accomplissent les activités que 
des entreprises plus grandes leur délèguent 
au lieu de les internaliser en les confiant à un 
salarié. Dans d’autres, ils sont sous la coupe 
d’une plateforme numérique qui organise 
leur travail par le biais d’un algorithme de 
mise en relation : c’est le cas des travailleurs 
« ubérisés », livreurs et chauffeurs VTC… Le 
statut d’auto-entrepreneur, mis en place 
par Nicolas Sarkozy, est alors le cheval de 
Troie du libéralisme pour démanteler le code 
et les droits du travail attachés au salariat. 
L’auto-entrepreneur est juridiquement 
responsable de ses actes. En cas d’accident 
du travail, il n’est pas protégé et ne reçoit 
aucune indemnité. Il ne cotise pas non plus à 
l’assurance chômage : si du jour au lendemain 
les entreprises qui le font vivre rompent les 
relations de travail, il se retrouve sans activité 
et sans revenus. Quant à ses droits à la retraite, 
ils dépendent du chiffre d’affaires généré par 
son activité ! Les auto-entrepreneurs sont 
donc souvent de faux indépendants soumis 
à une pression financière permanente et 
au travail à la tâche. Pour « joindre les deux 
bouts », ils sont un tiers à cumuler leur activité 

avec une activité salariée. En moyenne, leur 
revenu mensuel ne dépasse pas 670 euros.

2- Près d’une micro-entreprise sur trois 
est une très petite entreprise (TPE) qui 
emploie entre 1 et 9 salariés. Parmi elles, 
40 % ne comptent qu’un seul salarié, à temps 
partiel ou à temps plein. Elles embauchent 
au total près de 2,6 millions de salariés en 
équivalent temps plein10. 

Les TPE prédominent dans les services 
marchands (services aux entreprises, pres-
tation d’entretien du jardin de son domicile, 
assistance informatique…), l’artisanat, le com-
merce de détail, l’hôtellerie, la restauration, 
la construction11. Elles forment ainsi le socle 
d’une économie de proximité tournée vers 
les besoins de la population, là où elle vit : 
on achète son pain à la boulangerie de son 
quartier, on fait rapiécer ses chaussures par 
le cordonnier de sa commune, on mange au 
restaurant, on passe son permis dans l’au-
to-école près de chez soi, on fait des travaux 
de rénovation dans son logement… Autant 
d’activités qui ne peuvent par définition pas 
être délocalisées puisqu’elles répondent aux 
besoins humains quotidiens des habitants. 
Elles sont de ce fait exclusivement dépen-
dantes de la consommation locale.

La France compte également 160 000 pe-
tites et moyennes entreprises (PME), qui 
emploient entre 10 et 250 salariés. La ma-
jorité se compose d’unités de production 
de petite taille : 6 PME sur 10 comptent 
moins de 20 salariés dans leurs rangs12. Elles 
embauchent 4,3 millions de personnes à 
temps plein13. Elles forment elles aussi les 
réseaux économiques de proximité grâce 
auxquels la population vit. 70 % des PME 
n’exportent pas, la plupart d’entre elles tout 
simplement parce que cela n’a pas de sens 
et que leur activité n’est pas concernée14. 
L’activité des PME se concentre ainsi dans les 

7.	 Insee, « Les entreprises en France. 
Édition 2023 », 6 décembre 2023, 
URL : https://www.insee.fr/fr/
statistiques/7678532?sommaire 
=7681078

8.	 Par exemple, les sociétés civiles 
immobilières (SCI), que les familles 
utilisent pour gérer collectivement 
leur patrimoine, sont pour la plupart 
comptabilisées dans la catégorie 
« micro-entreprises ».

9.	 Hugo Reynaud, « Le nombre 
d’entreprises en France a augmenté de 
42 % en huit ans, boosté par l’essor du 
micro-entrepreneuriat », Libération, 2 
avril 2025, URL : 
https://www.liberation.fr/economie/
le-nombre-dentreprises-en-
france-a-augmente-de-42-en-
huit-ans-booste-par-lessor-du-
micro-entrepreneuriat-20250402_
B7QQZA7DWJDMTOU4LNDTBB4VFE/

10.	 Insee, « Les entreprises en France. 
Édition 2023 », op. cit.

11.	 Ibid.

12.	 Ibid.

13.	 Ibid.

14.	 Banque publique d’investissement, 
« 26 % des PME visent l’export en 2025 », 
14 février 2025, URL : https://lelab.
bpifrance.fr/enquetes/26-des-pme-
francaises-visent-l-export-en-2025
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services marchands, le commerce de détail 
et la construction. Une partie des PME est 
également intégrée à la chaîne de valeur de 
l’industrie française : au total, 17 % de la valeur 
ajoutée créée par les 160 000 PME du pays est 

liée au secteur industriel15. Elles participent 
à la production comme sous-traitantes de 
grands groupes, qui leur délèguent tel ou 
tel compartiment de la production.

L’économie sociale et solidaire 
dans le tissu productif
À côté du secteur marchand conventionnel, 
il existe un pan transversal de l’économie : 
l’économie sociale et solidaire (ESS). Elle 
pèse pourtant 14 % de l’emploi privé, soit 
2,4 millions de salariés. Et elle crée au 
total un peu plus de 10 % de la richesse 
nationale chaque année16. 

L’ESS participe d’une logique économique 

au service de la satisfaction des besoins, 
en rupture avec la marchandisation lucra-
tive généralisée. Il s’agit de faire primer le 
partage équitable des richesses créées, 
de privilégier leur réinvestissement en fa-
veur de l’activité et d’organiser une ges-
tion démocratique des ressources, selon 
des formes diverses. 

Les petits et les gros dans l’ESS
L’ESS réunit des structures très hétérogènes, 
appartenant à différents secteurs écono-
miques et ne partageant pas forcément 
la même finalité. Qu’on ne s’y trompe pas, 
malgré les principes économiques qui la 
structurent, elle est traversée par la même 
dichotomie que le reste de l’économie : 
des petites structures coexistent avec des 
grands groupes, et leurs intérêts divergent 
fondamentalement.

D’un côté, il y a les géants. Les groupes de 
la grande distribution Leclerc et Super U ont 
par exemple le statut de coopérative. L’ESS 
compte aussi dans le secteur assurantiel et 
bancaire des mutuelles géantes dont les 
activités sont alignées sur les stratégies du 
grand capital. Le groupe VYV, qui rassemble 
les grandes mutuelles santé, alimente la 
concentration de l’économie en rache-
tant les mutuelles de plus petite taille. De la 
même façon, la banque mutualiste Crédit 
Mutuel participe à la financiarisation de 
l’économie et s’est révélée il y a quelques 
années maître dans l’art de l’évasion fiscale.

De l’autre côté, il y a des petites structures. 
Plus de 80 % sont des associations, qui se 
répartissent entre le secteur non-marchand 
et le secteur marchand, où la production de 
biens et de services est destinée à la vente 
sur le marché. On compte également des 
coopératives de production de petite taille, 
des fondations et des sociétés commerciales 
de l’économie sociale et solidaire (SCESS)17, 

œuvrant pour l’essentiel dans le secteur 
marchand. 

Autrement dit, il n’y a pas lieu d’idéaliser 
l’ESS. Ses cadres juridiques sont parfois 
flous, intégrant certains acteurs qui n’ont 
rien à y faire en l’état. 

Mais les cas emblématiques des grands 
groupes en phase avec le néolibéralisme 
ne doivent pas masquer le fait que l’écra-
sante majorité des structures de l’ESS par-
tagent avec les TPE et PME du secteur 
marchand conventionnel une condition 
commune : ce sont de très petites struc-
tures dont l’activité est insérée dans les 
réseaux économiques de proximité non 
délocalisables.

Les trois quarts des 4 500 SCESS du pays 
sont aujourd’hui de très petites entre-
prises, qui emploient moins de 10 sala-
riés18. Leur activité se concentre dans le 
service aux entreprises (comptables, ser-
vices juridiques, nettoyage, entretien des 
espaces verts…), le commerce, l’industrie 
et la construction19. 

De la même façon, les trois quarts des 
22 000 entreprises coopératives sont des 
TPE20. Dans l’agriculture, la proportion est 
encore plus forte : 93 % des coopératives 
sont des TPE ou PME21. Leur production est 
directement tournée vers les besoins de la 
population, puisqu’elles sont très implantées 
dans le commerce de détail, l’agriculture et 
le secteur bancaire. 

15.	 Insee, « Les entreprises en France. 
Édition 2023 », op. cit.

16.	 Sophia Chikirou, « Avis au nom de la 
commission des affaires économiques 
sur le projet de loi de finances pour 
2023. Tome V. Économie sociale 
solidaire et responsable », 2022, URL : 
https://www.assemblee-nationale.fr/
dyn/16/rapports/cion-eco/l16b0285-
tv_rapport-avis.pdf

17	 Contrairement aux autres structures 
de l’ESS, les SCESS ne disposent pas d’un 
statut juridique propre : ce sont des 
sociétés commerciales traditionnelles 
qui font le choix d’organiser leur 
activité dans le but d’avoir une utilité 
sociale, une lucrativité limitée et une 
gouvernance partagée.

18.	 ESS France, Observatoire national 
de l’ESS, « Les sociétés commerciales 
de l’ESS #1. Premiers éléments 
statistiques », 25 septembre 2025, URL : 
https://www.ess-france.org/system/
files/inline-files/Livret%201%20SCESS%20
premiers%20%C3%A9l%C3%A9ments%20
statistiques_3.pdf

19.	 Ibid.

20.	Ibid.

21.	 Coop France, « Le panorama des 
entreprises coopératives », Édition 
2024, URL : https://www.entreprises.
coop/system/files/inline-files/1.
Panoramacoop2024-HDweb_1.pdf



Petites entreprises en péril : 
à qui la faute ?

8

Les petites entreprises de l’ESS en plein développement ?
Les entreprises coopératives connaissent 
un essor durable et soutenu. Leur chiffre 
d’affaires total a augmenté de près d’un 
tiers entre 2012 et 202222. Entre 2020 et 2022, 
elles ont gagné plus de 4 000 emplois23. Et la 
dynamique pourrait se poursuivre puisque le 
modèle coopératif a aujourd’hui le vent en 
poupe à l’heure où la population est épui-
sée par le chaos du marché et par les effets 
désastreux provoqués par la dépossession 
du tissu productif. 

La reprise fructueuse en société coopéra-
tive et participative (Scop) de la verrerie 
Duralex à l’été 2024 a marqué les esprits. 
Plus récemment, le refus du tribunal de 

commerce de Nanterre de considérer le 
projet de reprise par les salariés du groupe 
d’électroménager Brandt a suscité des ré-
actions indignées. Dans les dix prochaines 
années, entre 250 000 et 750 000 entreprises 
devront être cédées en raison du départ 
à la retraite de leur dirigeant24 : c’est une 
opportunité sans précédent de favoriser la 
reprise par les salariés eux-mêmes de ces TPE 
et PME essentielles à la satisfaction des be-
soins de la collectivité. C’est l’occasion pour 
le gouvernement de mettre en place avec 
eux le système global que ces nouvelles en-
treprises constitueront et d’organiser leurs 
libres relations avec les objectifs du plan.

Les petites entreprises sont le premier employeur du pays

Les TPE et les PME cumulent près de 7 mil-
lions d’emplois salariés à temps plein25. 

Dans le secteur privé marchand, un 
emploi salarié sur deux se trouve dans 
une petite entreprise26 ! C’est beaucoup 
moins pour les grandes entreprises, qui 
pèsent pour moins d’un tiers du salariat du 
secteur privé, avec 4,2 millions de salariés. Les 
entreprises de taille intermédiaire cumulent 
elles 3,5 millions d’emplois à temps plein.

Rapportées à l’emploi total, c’est-à-dire en 
incluant le secteur public, le secteur non-mar-
chand et les emplois non salariés, les petites 
entreprises sont aussi le premier vivier 
d’emplois. Elles représentent environ 
un emploi sur quatre dans le pays. Vient 
en deuxième position le secteur public, qui 

représente 20 % de l’emploi total en France, 
soit 5,8 millions de personnes.

Non seulement les petites entreprises 
sont les premiers effectifs salariés du 
pays, mais ce sont elles qui embauchent le 
plus ! Elles créent plus d’emplois qu’elles 
n’en détruisent. Entre 2009 et 2020, elles 
ont un solde positif moyen de 60 000 em-
plois créés chaque année : 33 000 dans les 
TPE et 27 000 dans les PME27. Soit près de 
700 000 au total. C’est l’inverse pour les 
grandes entreprises, qui détruisent au total 
plus d’emplois qu’elles n’en créent : elles ont 
supprimé 17 000 emplois par an en moyenne 
entre 2009 et 202028, soit 200 000 au total. 
Autrement dit, ce sont les entreprises 
de proximité qui compensent en partie 
les délocalisations des multinationales 
et leurs effets désastreux sur l’emploi.

Un niveau record de petites entreprises surendettées

Une entreprise est en cessation de paiement 
lorsqu’elle est surendettée. Elle ne dispose 
plus alors des fonds nécessaires pour faire 
face à ses obligations financières : le paiement 
de ses fournisseurs, le remboursement de 
ses dettes, le versement des salaires… Elle 
doit alors déclarer sa situation pour qu’une 
procédure judiciaire soit engagée : on appelle 
cela déposer le bilan, et l’entreprise est alors 
en défaillance.

Depuis quelques années, le nombre de dé-
faillances est en augmentation continue. 
Au total, près de 70 000 entreprises ont 
déposé le bilan en 2025. Cela représente 
260 000 emplois menacés. C’est un record 
historique, qui fait suite à un précédent 
record un an auparavant. Et il ne s’agit 
pas uniquement d’un simple « retour à la 
normale » après la période Covid, ou d’un 
« rattrapage » lié au remboursement du prêt 
garanti par l’État (PGE)29. Le niveau actuel 
de défaillances est largement supérieur au 

 

22.	Ibid. 

23.	Ibid. 

24.	Timothée Duverger, « Reprise 
d’entreprise par les salariés : les leçons 
de Duralex et de Brandt », Alternatives 
Économiques, 17 décembre 2025, URL : 
https://www.alternatives-economiques.
fr/timothee-duverger/reprise-
dentreprise-salaries-lecons-de-duralex-
de-brandt/00117090

25.	Ce chiffre n’intègre pas les auto-
entrepreneurs, qui ne sont pas des 
salariés. Il comptabilise les emplois 
salariés en équivalent temps plein 
(ETP).

26.	D’après les données de l’Insee, il 
s’agit du secteur privé marchand 
hors secteur financier et hors secteur 
agricole.

27.	Véronique Batto et Luc Naegele, « Les 
créations d’emplois portées surtout 
par les PME durant la décennie 2010 », 
Insee, 30 novembre 2023, URL : https://
www.insee.fr/fr/statistiques/7721566

28.	Ibid.

29.	Pendant le Covid, beaucoup 
d’entreprises ont dû stopper ou 
ralentir leurs activités. Conséquence : 
elles n’avaient plus d’argent pour 
rembourser leurs dettes et remplir 
leurs obligations. Pour éviter qu’elles 
ne mettent la clé sous la porte, l’État 
a remboursé 70 à 90 % du prêt des 
entreprises auprès de leur banque. 
Aujourd’hui, les entreprises doivent 
rembourser à l’État les sommes qu’il a 
avancées.
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niveau moyen avant 2019 : entre 2010 et 2019, 
en moyenne 59 000 entreprises étaient en 
défaillance chaque année30. Mais ce n’est 
pas tout : 70 000 défaillances en 2025, c’est 
aussi beaucoup plus qu’après la grave crise 
financière mondiale de 2008, qui a touché 
l’économie mondiale. À l’époque, le nombre 
de dépôts de bilan avait explosé, mais il n’avait 
pas dépassé les 63 000 sur l’année31.

Le risque de défaillance ne touche pas tout 
le monde de la même manière. Les petites 
entreprises ont par définition une trésore-
rie plus fragile et vulnérable au moindre 
imprévu. Mécaniquement, elles sont 
davantage exposées au surendettement. 

94 % des défaillances concernent une 
entreprise de moins de dix personnes, 
incluant les auto-entrepreneurs32. Les 
activités essentielles pour la vie quotidienne, 
au cœur de l’économie de proximité, sont 
les plus touchées. 4 défaillances sur 10 
concernent un commerce ou une entreprise 
de la construction33. Les secteurs de l’hôtellerie 
et de la restauration connaissent également 
une hausse préoccupante du nombre de 
défaillances : entre janvier et août 2025, 
9 000 restaurateurs ou hôteliers ont mis la 
clé sous la porte, soit 30 % de plus qu’avant 
le Covid !

Les PME sont elles aussi de plus en plus 
concernées, de même que les entreprises 
de taille intermédiaire (ETI). Entre 2019 et 
2024, le nombre d’entreprises de plus de 
10 salariés qui ont déposé le bilan a augmenté 
de 50 %. Et contrairement à ce que l’on 
pourrait croire, les entreprises naissantes 
ne sont pas les plus touchées : la hausse 
des défaillances a davantage concerné les 
entreprises implantées de longue date, 
ayant 6 à 10 ans d’ancienneté34. C’est donc 
bien tout le secteur productif de proximité 
qui est en proie à une crise profonde.

La situation est encore plus critique 
puisqu’il faut ajouter aux défaillances 
d’entreprises les cessations d’activité 
volontaires. Car toutes les entreprises 
dans l’embarras financier ne vont pas 
jusqu’au dépôt de bilan. Certains patrons 
interrompent d’eux-mêmes leur activité 
parce qu’ils anticipent leur surendettement 

et n’ont aucune visibilité sur leurs résultats 
à venir : la cessation d’activité s’envole. En 
2022, près de 180 000 entreprises ont mis 
un terme volontairement à leur activité35. 
C’est 60 000 de plus qu’en 2019. C’est plus 
de deux fois davantage que le nombre de 
défaillances. Les petites entreprises sont, là 
encore, quasiment les seules concernées : 
90 % des cessations d’activités volontaires 
concernent des très petites entreprises 
qui emploient moins de six salariés36.

Le régime de garantie des salaires (AGS), qui 
prend le relais financier des entreprises en dé-
pôt de bilan, a versé le plus grand montant de 
son histoire : 2,3 milliards d’euros de retards 
de salaires et d’indemnités de licenciement 
distribués à plus de 212 000 salariés37. En 2025, 
85 % des dossiers gérés par l’AGS concernaient 
de très petites unités de production de moins 
de dix salariés.

La majorité des défaillances d’entreprises 
se font en silence. Seuls les cas de figure 
emblématiques, qui concernent les entre-
prises les plus grandes, sont couverts par la 
presse. Les autres se font dans l’indifférence 
médiatique. Pour les petits patrons et les 
salariés concernés, c’est le désastre : on 
perd son emploi, la stabilité qui va avec et 
les revenus pour vivre. Mais c’est aussi une 
situation malheureuse pour les clients : on 
perd parfois le commerce à deux pas de chez 
soi, dont on connaissait le gérant et où les 
prix étaient abordables ; il faudra désormais 
prendre la voiture ou les transports communs 
pour trouver une offre équivalente, peut-être 
plus chère. 

Pourtant, rien n’est fait pour stopper 
l’hémorragie. Les aides publiques n’ont pas 
été orientées vers les entreprises de petite 
taille ou vers les secteurs économiques les 
plus touchés. Or, il n’est pas forcément dans 
l’intérêt des pouvoirs publics d’aider toutes 
les entreprises, de tous les secteurs sans dis-
crimination liée aux priorités de politiques 
publiques. Aucune mesure n’a été adoptée 
pour rationaliser et épurer dans le temps 
certaines dettes. Les factures d’électricité 
des petites entreprises ont explosé, sans que 
l’État n’accepte d’imposer le blocage des prix 
de l’énergie.

30.	Banque de France, « Défaillances 
d’entreprises - 2025-09 », 7 novembre 
2025, URL : https://www.banque-
france.fr/fr/statistiques/entreprises/
defaillances-dentreprises-2025-09#

31.	 Ibid.

32.	Olivier Rietmann, « Défaillances 
d’entreprises : alerte rouge », 
audition parlementaire au Sénat, 
7 février 2025 : https://youtu.be/
AM45YQ8srsU?si=bzR6MYFq8Pgd_rPE

33.	Banque de France, « Défaillances 
d’entreprises - 2025-09 », op. cit.

34.	Julien Laugier et Alain Tourdjman, « Les 
défaillances de PME-ETI au plus haut en 
2024 », groupe BPCE, URL : https://www.
groupebpce.com/etudes-economiques/
les-defaillances-de-pme-eti-au-plus-
haut-en-2024/#

35.	Frédéric Visnovsky, « Défaillances 
d’entreprises : alerte rouge », 
audition parlementaire au Sénat, 7 
février 2025, URL : https://youtu.be/
AM45YQ8srsU?si=bzR6MYFq8Pgd_rPE

36.	Anne Épaulard, Loïc Lahellec, « Point 
de vue : les sorties volontaires 
d’entreprises ont retrouvé dès 2021 
leur rythme de 2019 », France Stratégie, 
12 juillet 2023, URL : https://www.
strategie-plan.gouv.fr/point-de-vue/
sorties-volontaires-dentreprises-ont-
retrouve-2021-rythme-de-2019

37.	Aline Leclerc, « Défaillance 
d’entreprise : l’AGS, un mécanisme 
de solidarité des salariés, 
observatoire en temps réel de la vie 
économique », Le Monde, novembre 
2025, URL : https://www.lemonde.
fr/economie/article/2025/11/27/
defaillance-d-entreprise-l-ags-un-
mecanisme-de-solidarite-des-salaries-
observatoire-en-temps-reel-de-la-vie-
economique_6655017_3234.html
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La paupérisation des 
chefs de petites entreprises 
Les petites entreprises sont nombreuses à 
avoir des difficultés de trésorerie. Pour ne pas 
aggraver la situation et éviter le surendette-
ment, les chefs de petites entreprises rognent 
parfois sur leur propre rémunération. 

50 % des dirigeants de TPE qui se rémunèrent 
en se versant exclusivement un salaire, et 
pas des dividendes, gagnent moins que le 
revenu minimum38. Ils touchent moins de 
15 000 euros net par an, soit 1 250 euros par 
mois. Étant donné qu’ils sont nombreux à tra-
vailler plus que 35 heures par semaine, leur 
salaire horaire est très faible. Autrement dit, 
la dégradation du tissu productif a atteint un 
niveau tel qu’une grande partie des chefs 
de petites entreprises ne sont tout simple-
ment plus en mesure de vivre dignement 
de leur activité.

Pour les dirigeants d’entreprise qui 
viennent de lancer leur activité, la crainte 
de l’avenir conduit à ne pas se payer 
du tout, ou alors très peu. Pour faire des 
économies, certains anciennement au 
chômage décident de ne pas se verser de 
salaire et de vivre uniquement de l’aide au 
retour à l’emploi (ARE)39, qu’ils continuent 
de percevoir un temps après la création de 
leur entreprise. Sachant que le montant de 
l’ARE est calculé sur la base du précédent 
salaire, cela équivaut parfois à de maigres 
revenus. Plus généralement, un dirigeant de 
TPE qui vient à peine de se lancer touche 
en moyenne 11 000 euros à l’année sur les 
18 premiers mois40, soit moins de 1 000 euros 
par mois. 

Focus sur les PME industrielles, premières victimes 
de la désindustrialisation des grands groupes

1975 marque l’apogée de l’industrie fran-
çaise. Depuis, la désindustrialisation s’est 
amorcée41, et elle a été particulièrement 
brutale. En l’espace de cinquante ans, la part 
de l’industrie dans la valeur ajoutée totale est 
passée de 25 % à son maximum à moins de 
10 % aujourd’hui42. Les conséquences sur le 
niveau de l’emploi industriel sont terribles. 
Il a été divisé par plus de deux, passant de 
plus de 5,3 millions de postes en 1975 à un 
peu plus de 2,5 millions aujourd’hui43. C’est 
là un niveau historiquement bas. Au total, 
plus de deux millions d’emplois ont ainsi 
été détruits.

La désindustrialisation se poursuit. En 
2025, la France a continué à perdre ses 
fleurons industriels. Les fermetures de 
sites font régulièrement les gros titres dans 
la presse tout au long des douze derniers 
mois. Rien qu’entre septembre et début de 
décembre 2025, 165 sites industriels ont été 
touchés par une fermeture, une réduction 
d’effectifs ou bien une menace sur l’emploi44. 
C’est près de 50 % de plus par rapport à l’année 

précédente. L’ampleur de la crise industrielle 
atteint des sommets. Pour la première fois 
depuis plus de dix ans, la France a fermé plus 
de sites industriels qu’elle n’en a ouverts sur 
deux semestres consécutifs45. Au cours des 
dix-huit derniers mois, la CGT estime qu’entre 
200 000 et 300 000 emplois directs et indirects 
(chez les prestataires industriels) ont été 
menacés de suppression ou supprimés46.

Ces fermetures ont des conséquences en 
cascade sur toute la chaîne de production 
et en particulier sur les petites entreprises 
sous-traitantes et fournisseuses. Elles 
sont les premières victimes du déman-
tèlement de l’industrie parce qu’elles 
composent l’essentiel du tissu industriel 
d’exécution des commandes. On recense 
ainsi 225 000 TPE industrielles, incluant un 
nombre important d’auto-entrepreneurs. 
Et près de 25 000 PME industrielles. Au total, 
cela représente 1 million d’emplois47. 

Les décisions des grandes entreprises ont en 
cascade une série de conséquences désas-

 

38.	Baromètre des TPE Dougs, 2025, URL : 
https://www.dougs.fr/guide/barometre-
remuneration-tpe

39.	Louise Darbon, « Pourquoi plus de la 
moitié des entrepreneurs ne se versent 
pas de salaire », Le Figaro, 24 décembre 
2025, URL : https://www.lefigaro.fr/
conjoncture/pourquoi-plus-de-la-
moitie-des-entrepreneurs-ne-se-verse-
pas-de-salaire-20251224#

40.	Ibid.

41.	 Aurélie Trouvé et Éric Berr, « Face 
à la crise industrielle : un plan de 
production pour répondre aux 
besoins », Institut La Boétie, avril 2025, 
URL : https://institutlaboetie.fr/rapport-
industrie-institut-la-boetie-202503/

42.	Ibid.

43.	Ibid.

44.	Marion Kindermans, « “Un 
détricotage en profondeur” : la 
désindustrialisation s’accélère en 
France, 165 sites menacés depuis 
septembre », Les Echos, 9 décembre 
2025, URL : https://www.lesechos.
fr/pme-regions/actualite-pme/
un-detricotage-en-profondeur-la-
desindustrialisation-saccelere-en-
france-165-sites-menaces-depuis-
septembre-2203635

45.	Sylvain Billot et Éric Berr, « Point de 
conjoncture #6 – Décembre 2025 », 
Institut La Boétie, décembre 2025, URL : 
https://institutlaboetie.fr/point-de-
conjoncture-6-decembre-2025/#

46.	Dossier de presse, « Alerte industrie : 
18 mois après, où en sommes-nous ? », 
CGT, 9 décembre 2025, URL : https://
www.cgt.fr/dossiers-de-presse/alerte-
industrie-18-mois-apres-ou-en-sommes-
nous

47.	Livre blanc de la Confédération des 
petites et moyennes entreprises, 
« Redynamiser l’industrie pour une 
souveraineté retrouvée. Les TPE-PME, 
acteurs incontournables », novembre 
2025, URL : https://www.cpme.fr/sites/
default/files/2025-11/CPME_LivreBlanc-
Redynamiser%20l%27industrie_VF.pdf
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treuses. Quand un donneur d’ordre délocalise, 
tout s’effondre du jour au lendemain pour 
les TPE et PME sous-traitantes. Le carnet de 
commandes se vide et il est souvent très 
difficile de trouver de nouveaux débouchés. 
Le surendettement arrive vite. Dès lors, c’est la 
survie de l’entreprise qui se retrouve menacée, 
et avec elle le sort des salariés et toute l’activité 
d’une zone géographique.

La crise de l’industrie automobile illustre 
tristement la situation. En délocalisant leurs 
usines d’assemblage en Europe de l’Est, en 
Espagne ou en Turquie, les constructeurs fran-
çais Renault et Stellantis ont imposé de fait des 

suppressions d’emplois drastiques chez les 
équipementiers. Parmi les exemples les plus 
médiatisés, MA France, Valeo, la Fonderie de 
Bretagne… Mais d’autres équipementiers de 
plus petite taille et de rangs plus éloignés ont 
également été touchés. Les constructeurs 
automobiles ont pour terrain de jeu le 
marché mondial. Ils ne se soucient pas de 
l’état de la filière automobile française et 
de ses petites entreprises. C’est ainsi que 
la presse a récemment révélé que Renault 
pourrait finalement faire appel à un équipe-
mentier chinois pour ses moteurs électriques 
en lieu et place du français Valeo48. 

Focus sur le petit commerce : 
le capitalisme rase tout 

La presse régionale n’en finit pas de tirer la 
sonnette d’alarme : les villes se vident de 
leurs petits commerces. Le nombre de 
locaux commerciaux vacants a été multiplié 
par deux en vingt ans49. Dans certaines com-
munes, 20 à 25 % des commerces ont baissé le 
rideau, laissant en héritage des devantures 
murées ou saturées de publicités sauvages. 
Les petites entreprises et les habitants sont les 
grandes victimes conjointes de cette épidémie 
de fermetures. Commerces indépendants, ma-
gasins alimentaires, enseignes d’habillement, 
restaurants, services divers et variés : c’est 
toute une économie diversifiée, composée 

de petites unités implantées au cœur des 
lieux de vie, qui est en train de disparaître.

Pourtant, les besoins demeurent. Ils 
augmentent même naturellement avec le 
temps. Les êtres humains continuent de se 
nourrir, de se vêtir, de prendre soin d’eux 
et de leurs proches, de s’occuper de leur 
lieu de vie… Depuis plusieurs décennies, 
les réseaux économiques de proximité 
sont tendanciellement remplacés par 
de nouveaux flux économiques, qui 
s’appuient sur des grandes entreprises 
et dont la coordination se déploie à une 
échelle bien plus grande.

L’étalement urbain contre les petits commerces alimentaires 

La deuxième moitié du siècle dernier marque 
le triomphe d’un nouveau mode d’urbanisa-
tion : l’étalement urbain. Les villes s’étirent 
considérablement vers leurs périphéries. 
La communauté humaine réorganise en 
profondeur son implantation dans l’espace. 

Dans cette période, les premiers supermarchés 
et hypermarchés apparaissent, inspirés 
des pratiques du capitalisme états-unien. 
D’immenses parkings sont construits pour 
accueillir les consommateurs venus de leur 
domicile en automobile. Les grandes surfaces 
concentrent en un même lieu et en quantités 
abondantes à peu près tous les produits 
alimentaires et non alimentaires dont la 
population a besoin. Grâce aux économies 
d’échelle réalisées, les prix défient toute 
concurrence. Elles sont approvisionnées 

par une industrie agro-alimentaire 
en plein développement. En quelques 
années, l’économie est reconfigurée, de 
la production jusqu’à la distribution : les 
gros producteurs triomphent des petits, 
et les grandes surfaces supplantent en 
bonne partie les petits commerces. Dans 
les années qui suivent, de nouvelles grandes 
enseignes spécialisées viennent s’agglomérer 
autour d’elles : c’est la naissance des zones 
commerciales. Hideuses dans la plupart 
des cas, défigurant les entrées de ville, elles 
génèrent des flux routiers et des habitudes 
de vie qui désertifient et déshumanisent 
l’espace urbain où vivent les gens.

Une nouvelle carte des lieux de consomma-
tion est ainsi dessinée par le capitalisme. Les 
commerces sont plus éloignés des lieux de vie. 

48.	« Auto : exit Valeo, Renault pourrait 
se tourner vers un partenaire chinois 
pour son moteur électrique sans terres 
rares », L’Usine Nouvelle, 10 novembre 
2025, URL : https://www.usinenouvelle.
com/article/auto-exit-valeo-renault-
pourrait-se-tourner-vers-un-partenaire-
chinois-pour-son-moteur-electrique-
sans-terres-rares.N2241185

49.	Juliette Garnier et Cécile 
Prudhomme, « La lente agonie 
du commerce en centre-ville : 
“Après la désindustrialisation, la 
décommercialisation” », Le Monde, 7 
juillet 2025, URL : https://www.lemonde.
fr/economie/article/2025/07/07/
apres-la-desindustrialisation-la-
decommercialisation-la-lente-
agonie-du-commerce-en-centre-
ville_6619591_3234.html
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Les pratiques de la population sont ajustées 
en conséquence. En 1974, on allait faire ses 
courses à pied dans 53 % des cas. 35 ans plus 
tard, c’est 17 % seulement50 ! Une grande 
partie de la population vit désormais 
« loin de tout ». Elle est dépendante de la 
voiture pour aller faire ses courses dans 
les deux tiers des cas51, pour un temps 
de trajet trois fois plus long qu’en 1974 
(15 minutes contre 5 minutes)52.

La concentration des nouveaux réseaux 
privés de distribution alimentaire conduit 
inévitablement à l’émergence de « déserts 
alimentaires » : des aires d’habitation ne 
disposant d’aucun commerce alimentaire à 
proximité, ou alors uniquement d’une offre 
alimentaire lacunaire, souvent de mauvaise 
qualité et donc dangereuse pour la santé53. 

En 2025, deux communes rurales sur trois 
n’ont aucun commerce alimentaire54. C’est 
plus de deux fois plus qu’il y a cinquante 
ans ! 

Les communes rurales sont loin d’être 
les seules concernées par les inégalités 
d’accès à l’alimentation. Ce sont les mondes 
populaires dans leur ensemble qui sont 
touchés : les communes urbaines popu-
laires n’échappent ainsi pas au processus 
de désertification. En Seine-Saint-Denis, 
département le plus pauvre de France, le nord 
d’Aulnay-sous-Bois, le nord de Bondy, Dugny, 
Noisy-le-Sec, ou encore Tremblay-en-France, 
sont considérés comme des déserts alimen-
taires par les autorités55 : ces communes sont 
enclavées et l’offre alimentaire y est rare et 
de faible qualité. 

Commerce en ligne : le capitalisme numérique 
contre les petites entreprises commerçantes

Depuis quelques années, les petits commer-
çants sont confrontés à une nouvelle me-
nace supplémentaire : l’essor du commerce 
en ligne, qui représente une concurrence 
déloyale impitoyable. Plus besoin d’aller 
en boutique : tout peut être acheté direc-
tement depuis son smartphone en un clic 
à n’importe quelle heure du jour comme 
de la nuit, et livré à domicile en l’espace de 
quelques heures. Amazon, eBay, AliExpress, 
Shein, Temu : une poignée de multinationales 
états-uniennes et chinoises se partagent le 
monde. Leur situation de monopole leur 
permet d’imposer des pratiques prédatrices 
sur leurs clients. Elles prélèvent un tribut sur 
l’ensemble des marchandises vendues – par 
d’autres – sur leur plateforme. Elles suscitent 
de nouveaux besoins d’achats grâce à des 
algorithmes qui analysent la masse des 
comportements en ligne pour mieux les 
anticiper. Amazon crée ainsi un magasin sur 
mesure pour chaque client à chaque usage 
de la plateforme56.

L’explosion du commerce en ligne s’inscrit 
dans une transformation plus large du 
capitalisme mondial : la révolution logis-
tique. La circulation des marchandises est 
désormais au cœur même du capitalisme 
et de la création de richesses57. En quelques 
décennies, les processus de production se sont 
globalisés et externalisés. La fabrication d’un 
même objet se fait à différents endroits de la 
planète, là où cela coûte le moins cher, et fait 

intervenir plusieurs unités de production 
sous-traitantes. Les infrastructures logistiques 
deviennent dès lors des réseaux essentiels 
pour stocker les marchandises, les trans-
porter d’un entrepôt à un autre et assurer la 
connexion entre les différentes étapes de la 
production, puis de la distribution.

Avec la complicité des gouvernements 
successifs, les plateformes se sont installées 
sans encombre sur le sol français. Elles ont 
construit de gigantesques entrepôts de 
stockage pour amener le produit au plus 
près du consommateur et l’expédier en un 
temps record. Elles ont pour cela bénéficié 
d’une distorsion de concurrence fiscale et 
réglementaire majeure58. Comme les en-
trepôts logistiques ne sont pas considérés 
comme des surfaces de vente, ils échappent 
par exemple à la taxe sur les surfaces com-
merciales (TaSCom). Entre 2017 et 2022, 
Amazon a multiplié par 10 ses entrepôts 
en France. On en dénombrait 4 en 2017, 
contre 44 en 2022, sans compter les 14 
entrepôts supplémentaires en projet59. 

L’expansion du commerce numérique en 
France est loin d’être terminée. Jusqu’à pré-
sent, les plateformes chinoises privilégiaient 
l’expédition des colis par avion depuis la 
Chine dans des centres de tri gérés par La Poste 
ou par d’autres entreprises logistiques privées 
en France et en Europe. Mais pour assurer 
leur emprise et contourner la menace de 

 

50.	.Céline Brousse, Aline Ferrante et 
Laure Turner, « Le temps des courses 
depuis 1974 », Insee, 22 janvier 
2015, URL : https://www.insee.fr/fr/
statistiques/1283695#titre-bloc-4

51.	 Ibid.

52.	Ibid.

53.	Aux États-Unis, les déserts alimentaires 
sont considérés comme des 
« territoires de l’obésité », où le diabète 
et l’obésité sont anormalement 
élevés. Voir Benoît Collet, « Dans les 
banlieues pauvres, la lutte contre 
les déserts alimentaires s’organise », 
Alternatives Économiques, 9 septembre 
2025, URL : https://www.alternatives-
economiques.fr/banlieues-pauvres-
lutte-contre-deserts-alimentaires-
sorganise/00115873

54.	D’après les données de l’Insee. Les 
communes rurales sont définies 
selon des critères de faible densité 
de population par kilomètre carré. 
Voir Mathilde Luczak, « Disparition 
des commerces alimentaires dans 
les campagnes : entre désespoir 
et solidarité, les villages se battent 
pour survivre », La Dépêche, 25 
octobre 2025, URL : https://www.
ladepeche.fr/2025/10/25/disparition-
des-commerces-alimentaires-dans-
les-campagnes-entre-desespoir-et-
solidarite-les-villages-se-battent-pour-
survivre-13007844.php#

55.	Benoît Collet, « Dans les banlieues 
pauvres, la lutte contre les déserts 
alimentaires s’organise », op. cit.
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numérique pour sauver la planète ? 
Éditions Amsterdam, collection « Les 
livres de l’Institut La Boétie », mars 
2025

57.	David Gaborieau et Carlotta Benvegnù, 
« Les mondes logistiques. De l’analyse 
globale des flux à l’analyse située des 
pratiques de travail et d’emploi », 
Travail et emploi, 2020/3, n° 162, URL : 
https://shs.cairn.info/revue-travail-et-
emploi-2020-3-page-5?lang=fr#s1n2. 
Voir également l’émission de l’Institut 
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« L’empire logistique : un nouveau 
capitalisme ? », Institut La Boétie, 30 
juin 2025, URL : https://institutlaboetie.
fr/emission-capitalisme-empire-
logistique-20250630/

58.	Selon un rapport produit 
conjointement par France Stratégie, 
le Conseil général de l’environnement 
et du développement durable et 
l’Inspection générale des Finances : 
« Pour un développement durable 
du commerce en ligne », février 2021, 
URL : https://www.strategie-plan.gouv.
fr/publications/un-developpement-
durable-commerce-ligne

59.	Les Amis de la Terre, « E-commerce 
et emploi : la grande casse sociale », 
23 mars 2022, URL : https://www.
amisdelaterre.org/publication/rapport-
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taxe sur les petits colis en provenance de pays 
extra-européens, elles modifient désormais 
leurs chaînes logistiques et s’implantent à 
leur tour en Europe60. Temu possède déjà 
un entrepôt près de Paris. Quant au géant 
de la fast fashion Shein, dont l’ouverture d’un 
magasin de vente en plein cœur de Paris 
a fait grand bruit, il vient de se doter d’un 
entrepôt de 740 000 mètres carrés en Pologne 
pour continuer à déverser ses produits sur 
les marchés en Europe.

Pour les petites entreprises du commerce, 
le développement du commerce en ligne 
monopolisé par les seigneurs du numérique 
est dévastateur. Depuis 2009, il aurait pro-
voqué la destruction de 82 000 emplois 
au total dans le secteur du commerce61. 
Concrètement, pour 1 emploi créé dans le 
commerce en ligne, ce sont 6 qui sont sup-
primés dans le commerce de proximité. Si 
aucune mesure n’est prise, 87 000 emplois 
supplémentaires pourraient être détruits 
d’ici à 2028. Les TPE et les PME de moins de 
19 salariés sont les premières victimes de 
cette saignée : en moyenne, 12 000 emplois 
par an y ont été supprimés entre 2009 et 
201862. C’est le secteur de l’habillement qui 
est le plus touché, en proie à la concurrence 
destructrice de la fast fashion : 37 000 emplois 
y ont été supprimés en dix ans63. 

La grande distribution et le commerce en 
ligne sont ainsi les marques d’une mutation 

profonde du capitalisme qui détruit les petites 
entreprises au profit d’une économie ultra 
concentrée où les multinationales contrôlent 
la production et la distribution. En quelques 
années, ces transformations ont détruit une 
partie du tissu économique productif. Mais 
elles ont aussi détruit quelque chose 
de plus profond : la fonction sociale et 
humaine des commerces de proximité. 
Car les petits commerces ne sont pas uni-
quement des lieux de vente et d’emploi : 
ce sont aussi des lieux d’échanges, de vie 
et d’interactions sociales, où se tissent 
les réseaux de solidarité qui fédèrent les 
êtres humains entre eux. Leur disparition 
n’est donc pas seulement un événement 
économique, c’est une réorganisation 
des temps de vie dans l’espace urbain. Il 
est temps donc d’arbitrer entre les faits 
qui s’imposent aujourd’hui sans débat. 
Quel modèle de socialisation urbaine 
voulons-nous ? Le plan doit y répondre et 
encadrer la réalisation des objectifs visés.

Surendettement, désindustrialisation, 
concurrence insoutenable… Le tableau du 
tissu productif français et des dynamiques 
dévastatrices économiques qui le déchirent 
est édifiant. Le capitalisme révèle son vrai 
visage : celui d’un système économique 
chaotique qui s’oppose au progrès humain 
et social.

 

60.	Justine Delépine, « Shein, Temu : 
la taxe sur les petits colis peut-elle 
fragiliser les plateformes chinoises ? », 
Alternatives économiques, 3 décembre 
2025, URL : https://www.alternatives-
economiques.fr/shein-temu-taxe-petits-
colis-fragiliser-plateformes/00117127

61.	 Les Amis de la Terre, « E-commerce et 
emploi : la grande casse sociale », op. cit.

62.	Ibid.

63.	Juliette Garnier et Aline Leclerc, 
« Le commerce de l’habillement 
perd des milliers d’emplois dans 
l’indifférence », Le Monde, 1er février 
2024, URL : https://www.lemonde.
fr/economie/article/2024/02/01/
le-commerce-de-l-habillement-
perd-des-milliers-d-emplois-dans-l-
indifference_6214165_3234.html
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2 - Pourquoi les petites entreprises 
ont la vie impossible

Les vraies « charges » masquées qui 
pèsent sur les TPE et PME du pays

Dans le débat public, l’ennemi des entre-
prises est tout trouvé : le « coût du travail » ! 
Représentants du Medef, économistes 
libéraux, éditorialistes, élus du bloc libéral 
et du bloc d’extrême droite… Tous déplorent 
en chœur des entreprises asphyxiées par 
les cotisations sociales, décrites comme un 
fardeau pour l’emploi et pour la compétitivité 
internationale. Au point qu’on les nomme 
frauduleusement « charges ».

Ce discours ne résiste pourtant pas à l’épreuve 
des faits économiques. Mais il présente 
pour les grands patrons du pays plusieurs 
avantages. Un : il donne l’illusion d’un 

bloc patronal homogène, partageant une 
condition commune et portant les mêmes 
revendications. Car des TPE aux multina-
tionales, tous les chefs d’entreprise versent 
des cotisations sociales. Deux : il ouvre la 
voie à l’extension du marché privé en lieu et 
place de la Sécurité sociale, progressivement 
détruite. C’est ce que convoitent de longue 
date les grands patrons des secteurs concer-
nés. Trois : il permet de ne jamais évoquer 
les prélèvements privés qui pèsent sur les 
petites entreprises, sur le dos desquelles les 
grands groupes s’enrichissent. Prélèvements 
privés de plus en plus importants à l’ère du 
capitalisme tributaire.

La vérité sur les cotisations sociales

Depuis quarante ans, les politiques écono-
miques s’emploient méthodiquement à 
baisser le « coût du travail », en premier lieu 
par le biais d’allègements de cotisations so-
ciales64. En 1993, la cotisation patronale de 5,4 % 
du salaire brut versé à la caisse d’allocations 
familiales (CAF) est ainsi supprimée pour les 
bas salaires. Plusieurs mesures d’allègements 
généraux suivent, auxquelles s’ajoutent des 
allègements ciblés sur un secteur d’activité 
ou un type de contrat de travail. En 2025, 
les allègements représentent au total 
83,4 milliards d’euros, soit 3 % du produit 
intérieur brut (PIB)65 ! Concrètement, 
l’État prend aujourd’hui en charge 40 % 
du coût d’un salarié au salaire minimum.

Voilà donc quarante ans que les grands 
patrons sont exaucés. Et pour quel résultat 
sur l’emploi ? Aucun ! Les travaux sont 
unanimes : les politiques de réduction du 
« coût du travail » n’ont pas conduit à une 
hausse des embauches66. Les entreprises 

ont utilisé les allègements de cotisations 
pour augmenter les hauts salaires parmi 
leurs effectifs mais aussi pour verser plus de 
dividendes aux actionnaires. Aujourd’hui, 
une nouvelle envolée du chômage est même 
à craindre : le taux de chômage pourrait 
atteindre selon les prévisions 8,2 % en 2026, 
après avoir augmenté en 202567. 

La politique de l’offre, avec ses diminutions 
des cotisations sociales, est un véritable puits 
sans fond. Tout simplement parce qu’elle 
s’appuie sur un constat faux : les entreprises 
ne sont ni étranglées par les cotisations so-
ciales, ni désavantagées par rapport à leurs 
concurrents économiques. Dans l’industrie 
allemande, une heure de travail coûte en 
moyenne 46 euros, contre 44,2 euros en 
France68 ! Aux Pays-Bas, en Belgique ou 
encore au Danemark, une heure de travail 
dans l’industrie et dans les services coûte 
plus cher qu’en France69. 

64.	Clément Carbonnier, Toujours moins ! 
L’obsession du coût du travail ou 
l’impasse stratégique du capitalisme 
français, op. cit.

65.	Ibid.

66.	Ibid.

67.	Sylvain Billot et Éric Berr, « Point de 
conjoncture #6 – Décembre 2025 », 
op. cit.

68.	Emmanuel Grasland, « Coût du 
travail : la France et l’Allemagne au 
coude-à-coude », Les Echos, 26 avril 2024, 
URL: https://www.lesechos.fr/monde/
europe/couts-du-travail-quels-sont-les-
pays-les-plus-chers-en-europe-2091457

69.	Ibid.
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Les cotisations sociales font tourner 
l’économie !
Le débat sur le « coût du travail » éclipse en réalité la question qui 
importe réellement : à quoi servent les cotisations sociales ?

Socialisation des besoins collectifs
La France a fait le choix de mutualiser 
un certain nombre de risques sociaux : 
la maladie, la vieillesse, la maternité, les 
accidents du travail, le chômage. Ce sont 
autant d’événements, la plupart aléatoires, 
auxquels nous sommes tous individuellement 
exposés, souvent contre notre gré, et qui af-
fectent directement notre pouvoir d’achat. 
Les cotisations sociales viennent financer 
une partie des dépenses collectives de tous 
ceux qui en ont besoin : remboursements 
des soins de santé, indemnités journalières 
en cas d’arrêt de travail ou d’arrêt maladie, 
indemnités chômage pour les privés d’em-
plois, pensions de retraite…

Un autre modèle existe, où les cotisations so-
ciales sont très faibles. C’est le cas aux États-
Unis, où la population doit en lieu et place 

souscrire un contrat auprès d’une assurance 
privée. Les prélèvements obligatoires 
publics que sont les cotisations y sont 
donc en réalité remplacés par des pré-
lèvements obligatoires privés, versés aux 
assureurs. Dans tous les cas, il faut payer, 
car les besoins de santé ne disparaissent 
pas ! Aux États-Unis, ceux qui n’en ont pas 
les moyens se retrouvent privés de protec-
tion, ou obligés de s’en remettre aux maigres 
filets de sécurité assurés par l’État fédéral via 
les programmes Medicare et Medicaid, aux-
quels Donald Trump s’attaque aujourd’hui. 
Au total, près de 8 % de la population n’a 
aucune couverture médicale, essentielle-
ment les plus précaires : Latino-américains, 
Afro-américains et auto-entrepreneurs70. 

Les dépenses collectives de santé sont plus 
efficaces que les dépenses privées71

Le public coûte moins cher à la fois pour 
la collectivité et pour les individus. Les 
frais de gestion de la Sécurité sociale sont 
ainsi moins élevés que ceux des complé-
mentaires santé françaises : respectivement 
7,8 milliards d’euros contre 8,3 milliards, alors 
même que la Sécu couvre six fois plus de 
dépenses que les complémentaires72 !

Pourquoi ? Parce que les organismes de 
santé privés ont par exemple des frais pu-
blicitaires bien plus importants, comme ils 
sont en concurrence les uns avec les autres. 
Cela se répercute sur les prix. Aux États-Unis, 
le prix des assurances est exorbitant : pour 

une famille, il s’élève en moyenne à plus de 
21 000 euros sur l’année73. Les personnes 
âgées, obèses ou diabétiques doivent 
payer plus cher car elles sont à risque. Et 
ce n’est pas tout, puisque des franchises sont 
ensuite à ajouter, pour une somme moyenne 
de 2 800 euros par an.

Le public protège mieux que le privé. On 
vit moins longtemps aux États-Unis qu’en 
France : l’espérance de vie est inférieure de 
cinq années pour les femmes et de quatre 
années pour les hommes. Aux États-Unis, les 
prix des produits de santé sont 2,4 fois plus 
élevés qu’en France74.

L’économie a besoin d’une population en bonne santé
L’économie ne peut pas fonctionner sans 
travailleurs en bonne santé. Un salarié ma-
lade qui n’a pas les moyens de se soigner est 
contraint de rester chez lui plus longtemps 
ou de venir travailler en étant amoindri. Dans 
tous les cas, l’organisation de la production 
s’en trouve affectée. Et d’autant plus s’il 
s’agit d’une entreprise avec de très petits 
effectifs.

L’économie ne peut pas tourner sans 
des travailleurs stabilisés et protégés 
des aléas de la vie. Les TPE et PME vivent 
essentiellement de la consommation popu-
laire. Elles ont donc intérêt à ce que celle-
ci demeure soutenue et soit protégée des 
accidents qui peuvent frapper les existences 
individuelles. Sans mécanismes de protec-
tion sociale, un malade est plus rapidement 

70.	Arnaud Leparmentier, « Le système 
de santé des États-Unis, un labyrinthe 
ruineux aux performances 
médiocres », Le Monde, 14 décembre 
2024, URL : https://www.lemonde.fr/
economie/article/2024/12/14/aux-etats-
unis-le-labyrinthe-ruineux-du-systeme-
de-sante_6447522_3234.html

71.	 Voir Éric Berr et Sylvain Billot, « Point 
de conjoncture #5 », Institut La Boétie, 
avril 2025, URL : https://institutlaboetie.
fr/point-de-conjoncture-5-avril-2025

72. Ibid.

73. Caroline Coq-Chodorge, « Les 
États-Unis face à leur système de 
santé : la mort d’un assureur et 
celles prématurées de millions 
d’Américains », Mediapart, 30 décembre 
2024, URL : https://www.mediapart.
fr/journal/international/301224/
les-etats-unis-face-leur-systeme-de-
sante-la-mort-d-un-assureur-et-celles-
prematurees-de-millions-d

74.	Voir Éric Berr et Sylvain Billot, « Point 
de conjoncture #5 », op. cit.
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en difficultés financières : pour financer ses 
soins, il doit se priver et renoncer à certains 
achats, ou bien renoncer à se soigner et se 
mettre en péril ainsi que son entourage en 
famille et au travail.

La population est aujourd’hui confrontée 
à des épidémies et des pathologies nou-
velles, dont le capitalisme est directement 
à l’origine. L’usage intensif des pesticides 
dans l’agriculture industrielle et la détériora-
tion chimique des aliments dans l’industrie 
agro-alimentaire exposent la population, 

et en particulier les classes populaires, au 
diabète, à l’obésité, au cancer. L’addiction 
au tabac ou à l’alcool, encouragée par des 
lobbys puissants, a aussi des effets sanitaires 
désastreux. À l’exception des organismes de 
santé privés, dont la nature même est de 
s’enrichir sur le dos des malades, l’économie 
dans son ensemble ne sortira pas indemne 
de cette situation nouvelle. Cela exige une 
prise en charge collective financée par les 
cotisations sociales et des politiques de pré-
vention à la hauteur.

Les charges réelles sont ailleurs : ce sont les rentes !

Les cotisations sociales ne sont en réalité 
qu’une partie seulement des prélèvements 
dont les petites entreprises s’acquittent 
chaque mois. Mais personne ne parle jamais 
du reste. Les charges qui accablent les petites 
entreprises sont en effet essentiellement des 
prélèvements privés, versés à des grands 
groupes qui contrôlent l’accès à des réseaux 
d’infrastructures et gèrent la circulation de 
ressources essentielles à la production. Cette 
exploitation rentière est caractéristique 
du capitalisme de notre époque75. La rente 
s’appuie non pas sur la création de valeur 
par l’activité productive mais au contraire 
sur l’appropriation exclusive de l’accès à une 
ressource. Là, de grands groupes rentiers 
ont constitué un quasi-monopole dans 
les secteurs de l’énergie, du numérique, 
de l’immobilier ou encore du transport. La 
domination économique qui en résulte crée 
une contradiction profonde entre les petites 
entreprises et les grandes.

Électricité
L’énergie est un facteur de production essen-
tiel pour transformer les matières premières, 
faire fonctionner les machines, chauffer, 
réfrigérer, éclairer. En 2022 et 2023, une hausse 
sans précédent des prix de l’électricité a frappé 
les particuliers et les entreprises. Entre 2019 
et 2023, le prix de l’électricité hors TVA pour 
les entreprises a augmenté en moyenne de 
100 %, passant d’un peu moins de 100 euros du 
mégawattheure (MWh) à 200 euros en l’espace 
de quatre ans76. Les petites entreprises sont 
alors en première ligne. Le tarif réglementé 
de vente de l’électricité (TRVE) et le « bouclier 
tarifaire » ne sont en effet réservés qu’aux 

entreprises de moins de 10 salariés dont les 
besoins de puissance électrique sont limités. 
Toutes les autres – entreprises de moins de 
10 salariés ayant un fort besoin de puissance 
électrique, et toutes les entreprises de plus de 
10 salariés – doivent acheter leur électricité 
via des contrats de marché plus coûteux et 
volatiles.

Pour les petites entreprises dont l’activité 
est énergivore, c’est la catastrophe. En 2022, 
la facture des établissements industriels de 
plus de 20 salariés augmente de 54 % alors 
même que leur consommation a baissé pour 
faire face à la crise77. C’est également le cas des 
boulangeries. Le pain est cuit dans des fours 
électriques, qui consomment énormément, 
sans même parler des besoins en électricité 
pour les armoires réfrigérées ou encore 
l’éclairage. La presse locale s’est largement 
fait l’écho de la détresse des boulangers, té-
moignant de factures d’électricité multipliées 
par deux, trois, voire dix, selon le fournisseur. 
Face à ces hausses exorbitantes, certains 
boulangers ont été contraints de mettre la 
clé sous la porte. Ils sont devenus malgré 
eux le symbole de TPE et PME locales livrées 
à elles-mêmes face au chaos du marché 
européen de l’énergie et à la spéculation 
des grands groupes énergétiques.

L’Union européenne (UE) est en effet la 
principale responsable de la situation. Au 
début du 21e siècle, elle libéralise le marché 
de l’énergie, présumant que la concurrence 
facilitera la baisse des prix. Elle crée pour 
cela un marché de gros, où les producteurs 
d’électricité de tous les États membres de l’UE 

75.	Ulysse Lojkine, Le fil invisible du 
capital. Déchiffrer les mécanismes de 
l’exploitation, Éditions La Découverte, 
2025. Voir aussi la note de lecture 
de l’Institut La Boétie consacrée à 
ce livre : « Comment le capitalisme 
contemporain a étendu le domaine 
de l’exploitation », Institut La 
Boétie, octobre 2025, URL : https://
institutlaboetie.fr/capitalisme-
contemporain-a-etendu-le-domaine-
de-lexploitation/

76.	Selon les données du ministère de 
la Transition écologique et de la 
Cohésion des Territoires, voir « Prix 
de l’électricité en France et dans 
l’Union européenne en 2023 », juillet 
2024, URL : https://www.statistiques.
developpement-durable.gouv.fr/
media/7462/download?inline

77.	 Virginie Andrieux et al. « Impact de 
la hausse des prix de l’énergie en 
2022… », in Insee, « Les entreprises en 
France. Édition 2023 », 6 décembre 
2023, URL : https://www.insee.fr/fr/
statistiques/7678588?sommaire= 
7681078
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vendent leur énergie à des intermédiaires, les 
fournisseurs. L’électricité s’y vend à un prix 
unique, quel que soit son mode de production 
national et son coût. Les règles de fixation 
du prix de vente conduisent en pratique 
à ce qu’il soit indexé sur le prix du gaz, ce 
qui est absurde ! Les prix du gaz ont été 
multipliés par vingt en deux ans dans le 
contexte de la guerre en Ukraine en raison 
de la destruction des infrastructures liées 
à la production russe. Conséquence : alors 
que les coûts de production de l’électricité 
sont restés sensiblement les mêmes, son 
prix de vente sur le marché a considéra-
blement augmenté. C’est d’autant plus 
insensé pour un pays comme la France, 
qui non seulement n’utilise pas de gaz 
pour produire son électricité mais en plus 
approvisionne les autres pays européens. 
Les fournisseurs, qui achètent l’électricité 
aux producteurs pour la revendre ensuite 
aux particuliers et aux entreprises, ont à 
leur tour répercuté la hausse des prix dans 
les contrats. 

Cette organisation désastreuse n’est pas 
fondée sur le marché comme les libéraux 
l’imposent ailleurs dans tous les domaines. Il 
s’agit d’un cadre imposé aberrant inventé par 
une technocratie dans le seul but de produire 
une accumulation du capital particulière et 
spectaculaire.

Les producteurs et les fournisseurs d’élec-
tricité ont profité de cette situation absurde 
pour s’enrichir abondamment. Entre 2017 
et 2024, le taux de marge du secteur de 
l’énergie, de l’eau et des déchets a progres-
sé de 20 points, alors que dans le même 
temps la productivité diminuait78 ! Les 
profits dégagés ont augmenté de 168 %79. 
Autrement dit, les prix n’ont pas augmenté 
à cause d’un choc exogène incontrôlable, 
mais bien parce que les géants de l’énergie 
s’en sont mis plein les poches.

Aujourd’hui, les prix restent très élevés. 
Premièrement, certaines TPE et PME conti-
nuent de payer l’électricité au prix fort : elles 
ont souscrit un contrat à prix fixe au pic de la 
crise, et il n’est pas encore arrivé à échéance. 
Résilier le contrat serait encore plus cher, car 
les indemnités de rupture fixées par les four-
nisseurs sont exorbitantes80. Deuxièmement, 
la libéralisation du secteur de l’énergie se 
poursuit, au nom de la concurrence. Depuis 
le début de l’année 2026, la France a mis 
fin à un mécanisme de plafonnement des 
prix : l’accès régulé à l’électricité nucléaire 

historique (ARENH). Le dispositif obligeait 
le producteur EDF à vendre aux fournisseurs 
environ un quart de sa production à prix 
fixe. Un mécanisme de remplacement est 
prévu, le versement nucléaire universel (VNU), 
mais il va exposer bien davantage les prix de 
l’électricité aux aléas du marché : le prix de 
l’électricité pourrait augmenter de 28 % pour 
une industrie de process et de 18 % pour une 
boulangerie81, deux secteurs très énergivores.

Loyers
Les entreprises ne sont généralement pas 
propriétaires de leurs locaux. Comme les 
ménages, elles sont dépendantes d’un pro-
priétaire, qui accepte de mettre à disposition 
son local en contrepartie d’un loyer, dans 
un contexte de tension sur l’immobilier 
commercial qui donne un pouvoir d’arbitraire 
très fort aux propriétaires. Le montant des 
loyers peut évoluer à la hausse, sans possibilité 
de s’y soustraire : trouver un local commercial 
correspondant à ses besoins et bien placé est 
déjà une aubaine, le quitter pour en trouver 
un autre moins cher est un risque trop lourd 
à supporter. Le versement d’un loyer est un 
exemple typique d’exploitation de rente. 

Les TPE et PME sont victimes de la 
spéculation immobilière. Leur loyer a 
considérablement augmenté ces dernières 
années. Chaque trimestre, l’Insee publie un 
indice des loyers commerciaux (ILC), auquel 
les propriétaires se réfèrent pour réviser le 
montant de leur loyer. L’ILC a explosé ces 
dernières années. Près de 5 % rien que sur 
l’année 202282 : concrètement, une petite 
entreprise qui renouvelle son bail à ce 
moment-là peut subir une hausse de 5 % 
du montant de son loyer. Face à la crise, le 
gouvernement a pris des mesures temporaires 
de plafonnement de la hausse des loyers, à 
hauteur de 3,5 %, qui n’ont pas répondu aux 
besoins car elles ont seulement ralenti la 
flambée des loyers sans attaquer le problème 
à la racine.

S’acquitter du loyer devient un fardeau qui 
pèse sur l’activité des petites entreprises, et 
en particulier des commerçants indépen-
dants. Pour certains d’entre eux, il est le 
premier ou deuxième poste de dépenses, 
représentant parfois jusqu’à 85 % des 
charges totales83. Les petits commerces 
implantés en centre-ville sont les plus exposés 
à l’emprise du capital sur le foncier. Quand 
ils n’ont plus les moyens de payer, ils ferment 
et c’est ainsi que les communes se vident 
de leurs commerces. La hausse des loyers 
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commerciaux est à l’origine de 56 % de la 
vacance commerciale84. C’est pourquoi 
la durée de vacances de tels locaux doit 
permettre d’établir des règles de « réqui-
sition socialement utile ».

Frais bancaires
Chaque mois, les entreprises payent pour 
les différents services bancaires qu’elles ont 
utilisés. La banque prélève par exemple une 
marge sur les paiements par carte bancaire, 
qui avoisine parfois 2 % du montant de la 
vente ! Mais les frais bancaires sont bien plus 
nombreux : frais de compte, frais d’incident 
de paiement, frais de découvert bancaire, frais 
de report de crédit, frais de dépassement… 
Ces frais ne sont jamais évoqués, mais ils sont 
en réalité un motif de difficultés important 
pour les petits patrons. 

En 2020, les principales organisations 
patronales du pays ont mené une enquête 
de satisfaction auprès des dirigeants de TPE 
et de PME, pour déterminer si les services 
bancaires répondaient correctement à 
leurs besoins. Résultats : les deux tiers 
des enquêtés déclarent que les services 
bancaires ne sont pas, ou pas toujours, 
adaptés à la situation financière de leur 
entreprise85. Ils dénoncent en particulier 
des frais bancaires trop élevés, citant 
notamment : des « frais élevés pour la 
gestion de compte / carte bancaire », des 
« frais obscurs, peu clairs et perçus comme 
injustifiés », des « frais non adaptés à la 
taille et au chiffre d’affaires des TPE et PME ». 

L’enquête rapporte également l’isole-
ment des TPE et PME face à leur situation 
bancaire, de l’aveu même des chefs d’en-
treprise : « les frais sont trop élevés “alors que 
[les petites entreprises] font de plus en plus le 
travail de la banque” ». Plus une entreprise est 
de petite taille, moins la banque contacte de 
sa propre initiative le chef d’entreprise pour 
le questionner sur ses besoins et proposer 
d’y apporter des réponses86. Résultat : 9 chefs 
d’entreprise sur 10 à qui la banque refuse un 
crédit de trésorerie ne sont pas informés par 
leur banque de la possibilité de recourir à la 
médiation du crédit87.

Le montant annuel moyen des frais ban-
caires pour une entreprise qui utilise le 
découvert bancaire est estimé à près de 
1 700 euros par an88. Et la tendance des frais 
bancaires est à la hausse. Entre 2019 et 2020, 
le nombre d’entreprises s’acquittant de frais 

bancaires supérieurs à 150 euros par mois a 
augmenté de 12 %89 !

Les petites entreprises ressentent davantage 
le poids des frais bancaires, pour des raisons 
structurelles. Elles en payent proportion-
nellement davantage notamment parce 
qu’elles sont plus souvent à découvert. 
Une TPE-PME sur quatre est à découvert 
en 202490. C’est deux fois plus qu’en 2022. Elle 
verse en conséquence des agios à la banque. 
Mais les TPE et PME sont également de 
plus en plus nombreuses à dépasser leur 
autorisation de découvert : pendant 1,9 
jour en moyenne par mois pour les TPE, et 
2,1 jours pour les PME, en augmentation 
continue ces dernières années91. C’est 
même 2,6 jours de dépassement dans le 
secteur du bâtiment. En conséquence, elles 
sont contraintes de payer des frais bancaires 
supplémentaires, qui s’ajoutent aux agios. 
Une réglementation bancaire spécifique 
doit donc être établie pour briser ce cycle 
destructeur.

Frais d’assurance
On parle beaucoup des cotisations sociales, 
mais plus rarement des cotisations d’assu-
rance. Il s’agit pourtant d’un impôt privé 
obligatoire, versé par les entreprises à des 
assureurs privés pour se prémunir des risques 
de dommages corporels professionnels et 
de sinistres. 

Le principe de l’assurance privée est simple : 
plus on a les moyens de souscrire à un contrat 
cher, mieux on est couvert individuellement. 
Autrement dit, les grandes entreprises payent 
proportionnellement moins de frais que les 
petites entreprises, alors qu’elles sont mieux 
protégées contre des risques qui touchent 
pourtant tout le monde. Par exemple, 
9 grandes entreprises sur 10 sont cou-
vertes contre les cyber-risques, tandis que 
seules 3 PME sur 100 le sont. C’est encore 
moins pour les TPE92. Pourtant, les petites 
entreprises sont loin d’être épargnées par 
les escroqueries en ligne, qui se multiplient 
ces dernières années : virus, rançongiciels, 
hameçonnage… Les grandes entreprises et 
les collectivités étant de mieux en mieux 
protégées, les PME deviennent une nouvelle 
cible privilégiée.

Les cotisations d’assurance alimentent un 
marché juteux, qui bénéficie à une poignée 
de grands groupes spéculateurs. En 2024, 
les principales compagnies d’assurance 
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du pays ont cumulé 18 milliards de pro-
fits sur un an93. Et pour cause, les primes 
augmentent depuis plusieurs années. En 
2023, les cotisations totales collectées par 
les assureurs pour la protection des biens 
des entreprises étaient en augmentation 
de 7,1 %94. En 2026, les primes d’assurance 
vont à nouveau augmenter95, impactant le 
pouvoir d’achat des ménages et des petites 
entreprises. Mais pour quelle protection ? Les 
cas sont nombreux de TPE et PME frappées 
par un sinistre et livrées à elles-mêmes face 
à des assureurs qui rechignent à payer et 
répartissent les responsabilités en leur 
défaveur. Le contrôle des prix de l’assurance 
sera une première mesure avant l’intégration 
directe de cette activité pour le compte du 
pôle bancaire public.

Rentes numériques
Amazon, Google, Meta sont des quasi 
monopoles numériques. Ils contrôlent les 
plateformes et les services numériques. Pour 
pouvoir accéder à ces services aujourd’hui 
incontournables afin d’être concurrentiel, 
les petites entreprises sont obligées de 
s’acquitter de commissions très coûteuses.

Vendre sur Amazon a un prix. Pour 
chaque produit, Amazon ponctionne 
une commission qui varie entre 8 et 15 %. 
Pour les vêtements par exemple, le montant 
prélevé est de 5 % du prix de vente pour les 
articles de moins 15 euros, 10 % si le prix est 
compris entre 15 et 20 euros, et 15 % pour tous 
les articles au-delà de 20 euros. Les petits 
commerces de l’habillement, déjà décimés 
par la concurrence déloyale en ligne, sont 

également appauvris par la plateforme dès 
qu’ils écoulent une partie de leurs stocks en 
ligne. En 2023, seule une minorité de TPE et 
PME, tous secteurs confondus, pouvaient se 
le permettre : 13 000 en tout, alors qu’elles 
sont pourtant des centaines de milliers à en 
avoir l’utilité dans le pays96.

Google domine les trois quarts du marché 
mondial de la publicité en ligne. Pour les 
entreprises, sa régie publicitaire est devenue 
un bien indispensable. Bénéficier d’une 
annonce ciblée au bon endroit et au bon 
moment présente un intérêt indéniable 
pour leur activité. Mais cela coûte cher. La 
régie publicitaire de Google Ads fonctionne 
selon un système d’enchères, plus facilement 
accessible aux plus gros. Dès lors, tous les 
produits que nous consommons intègrent 
dans leur prix une portion consacrée à la 
publicité sur Google97. De la même façon, être 
correctement référencé et visible rapidement 
dans le moteur de recherche de Google coûte 
de l’argent à l’entreprise. 

Pour les entreprises qui développent une 
application mobile, c’est la même chose : il 
faut payer les géants du numérique afin de 
pouvoir la diffuser. Pour qu’une application 
soit disponible sur l’Apple Store, il faut 
s’acquitter d’une cotisation annuelle 
de 99 euros puis payer des commissions 
de 15 à 30 % sur chaque téléchargement 
effectué par les utilisateurs ! Idem pour 
le magasin d’applications Google Play Store, 
qui impose une cotisation annuelle ainsi que 
des commissions. 

Crédit bancaire : les banques contre 
les chefs des petites entreprises

Pour faire tourner leur activité, embaucher 
mais aussi améliorer les processus de pro-
duction grâce à de nouveaux équipements 
ou de nouveaux savoirs faire, les petites 
entreprises ont essentiellement deux sources 
de financement à leur portée. La première 
est l’autofinancement, soit le fait d’utiliser 
ses bénéfices, donc son épargne, pour les 
réinvestir au service de la production. C’est 
le moyen le plus couramment utilisé par 
les petites entreprises aujourd’hui98. Mais 
cela ne suffit souvent pas. Soit parce que les 
investissements à réaliser sont importants. 

Soit parce que l’entreprise fait face à des 
problèmes momentanés de trésorerie du fait 
d’une période creuse et a besoin d’assurer 
sa propre subsistance. Les fonds propres 
des petites entreprises sont souvent 
modestes, voire parfois inexistants. 
Une TPE sur cinq a des capitaux propres 
négatifs, de même qu’une PME sur dix99. 
C’est là qu’intervient la deuxième source 
de financement : emprunter de l’argent 
auprès de la banque. Sauf que les intérêts 
des banques commerciales ne sont pas 
alignés sur ceux des petites entreprises.
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Accéder au crédit : un parcours du combattant

Les banques commerciales ne sont plus 
tournées vers le crédit aux entreprises100. 
Elles privilégient davantage les investisse-
ments sur les marchés financiers, plutôt 
que dans l’économie réelle, où les besoins 
existent pourtant. La part du crédit aux 
entreprises ne représente que 10 % du 
bilan total du secteur bancaire français, 
et elle tombe même à 5 % pour les petites 
entreprises101. Cela se traduit concrètement 
par des difficultés d’accès au crédit pour les 
TPE et les PME.

Ces difficultés concernent en premier lieu 
le crédit de trésorerie, c’est-à-dire un prêt 
d’argent de court terme, de quelques jours 
ou quelques mois, pour faire face à des 
difficultés de trésorerie momentanées ou 
à une période creuse. Sur l’ensemble de la 
période 2012-2020, les banques ont refusé 
25 % des demandes de crédit de trésorerie 
émanant d’une TPE ou d’une PME102. Les TPE 
sont les plus nombreuses à être refoulées, 
alors même que ce sont elles qui en ont le 
plus besoin : un tiers d’entre elles n’obtient 
pas l’argent demandé103, soit 700 000 à 
1 million d’unités de production au total.

Le crédit d’investissement, qui désigne un prêt 
sur plusieurs années, de 3 à 20 ans, est très 
légèrement moins sélectif pour les TPE. Au 
total, elles sont 20 % à voir leurs demandes 
de crédit d’investissement refusées104, se 
retrouvant privées des moyens de développer 
leur activité. Pourtant, les sommes demandées 
sont généralement loin d’être exorbitantes : 

la moitié des TPE le font pour un montant 
d’au plus 5 000 euros105. 

Les biais sexistes pèsent par ailleurs lour-
dement sur l’accès au crédit bancaire. Les 
entreprises rencontrent plus de difficultés 
à obtenir des financements lorsqu’elles 
sont dirigées par une femme. Les femmes 
créatrices d’entreprise empruntent ten-
danciellement des montants moindres que 
leurs homologues masculins, mais sont 
deux fois plus nombreuses à voir leurs 
demandes de crédits rejetées106 ! Quand il 
s’agit de créer une entreprise, un homme a 
60 % de chances de plus qu’une femme de 
recevoir un financement. Ces discriminations 
sont particulièrement marquées en ce qui 
concerne les start-ups : en moyenne, les 
start-ups dirigées par une femme lèvent 2,5 
fois moins de fonds auprès des investisseurs 
que celles dirigées par des hommes107.

S’ajoutent aux petites entreprises re-
foulées du crédit toutes celles qui s’au-
to-censurent. Elles ne font pas de demande 
parce qu’elles anticipent un refus de leur 
banque. Les cas rapportés par les chefs de 
petites entreprises sont nombreux. Parmi les 
motifs à l’origine de leur réticence, on trouve 
notamment les garanties personnelles qui 
sont régulièrement exigées par les banques. 
Craignant de ne pas être remboursées, les 
banques peuvent demander aux chefs 
d’entreprise d’engager leurs biens per-
sonnels en guise de caution à hauteur de 
l’intégralité du montant du prêt accordé 
à l’entreprise. 

L’exploitation financière par le crédit

Quand une entreprise contracte un crédit, 
elle s’engage non seulement à le rembourser 
intégralement mais également à verser des 
intérêts à la banque en guise de rémunération. 
Les TPE et les PME peuvent facilement 
se retrouver asphyxiées par des taux 
d’intérêt beaucoup trop élevés pour elles.

Depuis 2020, les taux d’intérêt ont repris 
leur augmentation, après une décennie de 
diminution. Aujourd’hui, ils se situent en 
moyenne à 3,5 %, soit un niveau relativement 
élevé, équivalent à celui du début des années 
2010. Pour les petites entreprises, cela repré-
sente des sommes d’argent importantes, a 

fortiori si le remboursement est étalé sur 
plusieurs années. 

Mais les taux d’intérêt ne sont pas les 
mêmes pour tout le monde. Les banques 
les fixent en fonction du risque présumé de 
non-remboursement. Comme elles estiment 
qu’une TPE ou une PME a plus de chance 
d’être insolvable, elles leur appliquent des 
taux d’intérêt plus élevés. Autrement dit, les 
taux d’intérêt appliqués sont inversement 
proportionnels à la taille de l’entreprise : 
plus une entreprise est petite et plus le 
pourcentage d’intérêts à verser est élevé. 
De la même façon, les taux d’intérêt dans 
les territoires ultra-marins sont supérieurs 
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de près de 1 point à ceux appliqués dans 
l’hexagone car la population et les structures 
économiques y sont encore plus précaires108. 
Sur l’ensemble de la période 2007-2023, à une 
seule brève exception près, les taux d’intérêt 
des TPE ont toujours été supérieurs à ceux 

des PME, eux-mêmes significativement plus 
élevés que ceux des grandes entreprises109. 
En 2014, le ratio entre petits et gros était 
même de deux : les TPE empruntaient à 
un taux d’intérêt deux fois plus élevé que 
celui appliqué aux grandes entreprises. 

Le règne économique des grandes entreprises

Le tout marché conduit au chaos parce 
qu’il garantit la domination du plus 
fort par des mécanismes économiques 
implacables. La concurrence supposée libre 
et non faussée conduit en réalité une poignée 
de grandes entreprises à acquérir une position 
de domination sur le marché mondial. Leurs 

intérêts vont à l’encontre de ceux des TPE 
et PME implantées sur le marché national. 
Mais les petites entreprises n’ont pas les 
moyens de s’y opposer. Elles se retrouvent 
tantôt menacées de disparition, tantôt sous 
la coupe de grands groupes auxquels elles 
sont subordonnées.

L’exploitation commerciale par la sous-traitance

Le capitalisme néolibéral marque l’hyper 
développement de la sous-traitance110. La glo-
balisation de l’économie a considérablement 
fragmenté les processus de production, qui 
sont confiés à une myriade de producteurs 
intermédiaires, souvent de petite taille. 
Mais ces entreprises ne sont que faussement 
indépendantes. Elles travaillent sous la 
domination de puissantes multinationales 
donneuses d’ordre, guidées par des objectifs 
de rentabilité. 

Les petites entreprises sont donc prises 
dans des rapports commerciaux fonda-
mentalement asymétriques : elles sont 
dépendantes de donneurs d’ordre qui 
s’approprient leur travail. 

Les marges records réalisées dans certaines 
filières de l’industrie peuvent donner l’impres-
sion que les entreprises dans leur ensemble 
se portent très bien. Mais c’est une illusion. 
Seuls les grands groupes récoltent les 
richesses. Le reste de la filière se porte mal, 
les marges des TPE et des PME sous-trai-
tantes ne dépassant pas 5 %. Dans la filière 
automobile, par exemple, les constructeurs 
donneurs d’ordre ont enregistré pendant 
quelques années des taux de marges à deux 
chiffres111 tandis que dans le même temps 
ceux de leurs fournisseurs ne dépassaient 
pas les 2 %.

La domination des donneurs d’ordre est 
telle qu’ils peuvent se permettre de payer 
en retard les sous-traitants, au mépris 

de la loi qui leur fixe pourtant un délai 
de paiement maximal de 60 jours. Une 
grande entreprise sur deux règle sa facture 
en retard112. Les grandes entreprises sont 
responsables des retards les plus longs dans 
toute l’économie marchande : 17,8 jours de 
retard en moyenne pour les entreprises de 
plus de 1 000 salariés113 ! Les petites entre-
prises sont victimes des trois quarts de ces 
retards. Elles sont au contraire beaucoup 
plus respectueuses des délais et sont près 
de deux tiers à s’acquitter de leurs factures 
dans les temps. Cette situation pénalise 
lourdement leur trésorerie. Cela représente 
au total 15 milliards d’euros de trésorerie en 
moins sur l’année114 Les conséquences sont très 
concrètes : un retard de paiement augmente 
en moyenne le risque de défaillance de 25 %115. 
Dans ce contexte, le taux d’escompte zéro 
peut permettre d’organiser rapidement une 
véritable clause de survie des entreprises 
concernées.

Pourtant, la dépendance économique des 
petites entreprises sous-traitantes n’est 
pas reconnue. Les entreprises donneuses 
d’ordre sont émancipées de toute respon-
sabilité sociale et économique. Lorsqu’elles 
stoppent brutalement leurs commandes sans 
justification économique réelle, elles ne sont 
juridiquement pas tenues responsables de la 
faillite des TPE et PME que leur décision peut 
provoquer. En vertu d’une pyramide juridique 
sophistiquée, seuls les licenciements dans 
leur propres établissements seront considérés 
comme de leur fait. 
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Les TPE et les PME ne sont plus les seules 
concernées. Avec le développement du 
statut d’auto-entrepreneur, la sous-trai-
tance continue de s’étendre sous des 
formes encore plus sournoises. Le processus 
d’« ubérisation » de l’économie est l’autre 
visage de la sous-traitance contemporaine. 13 % 

des auto-entrepreneurs le sont devenus parce 
qu’une entreprise le leur a explicitement 
demandé116. En privilégiant de la sorte les 
relations professionnelles avec un travailleur 
indépendant, les entreprises concernées 
assurent leur domination économique.

Comment les grandes entreprises 
ont imposé le marché mondial

L’Union européenne (UE) a érigé le libre-
échange en dogme. 44 accords de libre-
échange ont ainsi été passés avec 76 pays 
dans le monde entier. Sans compter tous 
ceux en cours de négociation. Aujourd’hui 
encore, la Commission européenne s’entête 
avec l’accord UE-Mercosur dont l’ensemble 
des syndicats agricoles et des parlementaires 
français ne veut pas.

Tout cela s’est fait au mépris des petites en-
treprises. Elles se retrouvent jetées en pâture 
sur un marché mondial qui non seulement 
ne les concerne pas, puisque leur activité est 
essentiellement orientée vers le marché local 
et la consommation domestique, mais en 
plus les expose à une concurrence déloyale 
insoutenable. Il leur est impossible de riva-
liser avec des productions moins-disantes 
écologiquement et socialement. 

L’ouverture tous azimuts de l’économie 
française n’a eu aucun effet d’entraînement 
sur l’économie dans son ensemble. Elle a 
exclusivement profité aux grands groupes : 
les entreprises du CAC 40 se développent 
aujourd’hui surtout à l’international. Elles 
réalisent 75 % de leur création de richesses en 
dehors de l’hexagone, où elles ont d’ailleurs 
réduit leurs effectifs de 15 % en l’espace de 
dix ans, passant de 1,4 million de salariés à 
1,2 million117. Les grands groupes, ainsi qu’une 
poignée d’entreprises de taille intermédiaire, 
sont les seuls à avoir intérêt au libre-échange 
généralisé : de nouveaux marchés leur sont 
ouverts, qu’ils peuvent inonder de leurs 
marchandises. Dans ce domaine, la logique 
du protectionnisme solidaire, c’est-à-dire la 
négociation bilatérale des complémentari-
tés de production entre partenaires, est la 
solution. Le plan permettra d’identifier et de 
construire les accords nécessaires.

L’injustice fiscale dans le monde de l’entreprise

Le constat est limpide : en France aujourd’hui, 
plus on est gros, moins on paye d’impôts. En 
se mobilisant contre la taxe Zucman et l’en-
semble des mesures pour imposer davantage 
le patrimoine et le capital, le Medef s’érige en 

défenseur des privilèges fiscaux des grands 
patrons et des actionnaires les plus riches du 
pays. Sauf que les petites entreprises n’ont 
rien à voir avec ce « monde de l’entreprise » là.

Impôt sur les sociétés : la grande injustice

Sur le papier, l’impôt sur les sociétés est un 
taux unique : 25 % des bénéfices réalisés, pour 
les TPE comme pour les multinationales. Soit 
deux fois moins qu’au début des années 1980, 
où le taux d’impôt sur les sociétés était de 
50 % : c’est le résultat de 40 ans d’une politique 
de l’offre débridée, qui a privé l’État de recettes 
fiscales précieuses faisant défaut aux besoins 
de la collectivité. Le taux de l’impôt sur les 
sociétés n’a pas toujours été le même pour 
tout le monde. Entre 1989 et 1993, un taux 
différencié s’appliquait pour encourager 

l’investissement productif : les entreprises qui 
distribuaient les bénéfices à leurs actionnaires 
payaient plus que les autres. Aujourd’hui, 
non seulement le taux d’impôt sur les 
sociétés n’est pas progressif selon la taille 
de l’entreprise, mais il est en pratique 
plus élevé pour les petites entreprises. Les 
TPE et PME versent 23 % de leurs bénéfices 
déclarés, contre 15 % seulement pour les 
grandes entreprises118. Autrement dit, 
elles paient 50 % d’impôts en plus ! 
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Cela est possible en raison du mode de 
calcul de l’impôt lui-même, qui profite 
structurellement aux grandes entreprises. 
Pour établir le montant des bénéfices d’une 
entreprise, l’entreprise peut déduire ses 
charges financières, c’est-à-dire les intérêts 
qu’elle doit verser à ses créanciers. Les grands 
groupes sont forcément gagnants119 : ils se 
financent beaucoup plus par l’endettement 
que les TPE et les PME, car ils ont, eux, accès 
aux marchés financiers. 

Et encore : ce déséquilibre ne tient même 
pas compte de l’évasion fiscale agressive 
pratiquée par les grands groupes. Apple, 
Amazon, Total, Renault… : ces géants payent 
régulièrement 0 euro d’impôt en France, alors 

qu’ils engrangent pourtant d’importants 
bénéfices. Les multinationales exploitent 
tous les moyens à leur disposition pour ne 
pas comptabiliser leurs bénéfices en France. 
Elles localisent par exemple en France des 
activités déficitaires, tandis que le reste des 
activités dans le monde génère des bénéfices 
énormes : c’est ce que fait par exemple Total. 
Elles utilisent également divers montages 
financiers pour déplacer dans les paradis 
fiscaux comme l’Irlande ou le Luxembourg 
les bénéfices réalisés en France. Apple est 
même parvenue pendant plusieurs années à 
payer moins de 0,005 % d’impôts en Irlande, 
où le taux d’impôt sur les sociétés est déjà 
mondialement bas, à 12,5 %.

Aides aux entreprises sans conditions : 
une aubaine pour les plus gros

Il existe aujourd’hui près de 2 000 aides 
différentes aux entreprises, versées 
essentiellement sans contrepartie, qui 
représentent 211 milliards d’euros par 
an120. Les subventions versées directement 
aux entreprises représentent une infime 
partie de cette somme. Les trois quarts de 
ces aides (163 milliards) correspondent en 
fait à des allègements de cotisations sociales 
et à des dépenses fiscales : c’est-à-dire des 
exonérations d’impôt, des déductions fiscales, 
des crédits d’impôt, qui engendrent une perte 
de recettes fiscales pour l’État. On regroupe 
tous ces dispositifs sous la catégorie de niches 
fiscales et sociales. Et c’est sans compter les 
dépenses fiscales qui sont déclassées par 
l’administration121, et n’apparaissent plus 
dans le calcul.

Le problème est que ces aides ne favorisent 
pas vraiment l’activité économique car 
elles bénéficient essentiellement et de 
façon disproportionnée aux grands 
groupes. 

C’est notamment le cas du crédit d’impôt 
recherche (CIR), qui est devenu en 2020 la 
première dépense fiscale de l’État après 
une augmentation spectaculaire en deux 
décennies. 50 grands groupes captent 50 % 
du CIR aujourd’hui. Pour quels résultats ? 
Très peu d’effets démontrés sur l’emploi et 
sur l’innovation dans les grandes entreprises, 
de l’aveu même de France Stratégie122, mais 
des délocalisations de grands groupes et des 
dividendes impressionnants, comme l’illustre 
le cas de Sanofi. Dans les économies dévelop-

pées, les grandes entreprises contribuent 
moins à la recherche et développement 
(R&D) que les TPE et PME : d’après une étude 
de l’OCDE menée sur 20 pays, dont la France, 
pour 1 euro d’aide à la recherche reçu, les TPE 
investissent 1,6 euros et les PME 1,4 euros, 
contre 0,4 euros seulement pour les grandes 
entreprises123 !

Les petites entreprises sont donc les grandes 
perdantes du fonctionnement actuel des 
aides aux entreprises. C’est aussi le cas des 
entreprises de l’ESS, qui ne reçoivent que 
7 % des aides publiques aux entreprises 
alors qu’elles représentent près de 14 % 
de l’emploi privé124. Et ces maigres aides, 
menacées par les budgets austéritaires, sont 
loin de profiter à toutes les structures de 
l’ESS. Aujourd’hui, seuls 4 % de l’ensemble des 
acteurs de l’ESS touchent des subventions125. 
Les aides versées par l’État sont principale-
ment destinées aux associations mobilisées 
pour la sauvegarde des droits humains, là 
où la puissance publique est défaillante : 
il s’agit ainsi de subventions versées pour 
l’hébergement d’urgence, l’accompagnement 
social et alimentaire, l’accueil et l’orientation 
des réfugiés126. De la même façon, les aides 
financières des collectivités territoriales sont 
perçues en majorité par des associations. 
Pour les autres acteurs de l’ESS, comme les 
coopératives, les aides publiques sont rares 
et difficiles à obtenir : la Cour des comptes a 
récemment pointé du doigt l’insuffisance du 
soutien de la banque publique d’investisse-
ment Bpifrance127. La verrerie Duralex, reprise 
en Scop à l’été 2024, en a fait les frais. Bpifrance 
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a consenti à lui accorder un prêt de 750 000 
d’euros seulement, beaucoup moins que la 
somme nécessaire pour financer son activité. 
Duralex s’en est donc remis directement à la 
population, levant cinq millions d’euros sur 
une plateforme de financement citoyen128.

La réussite du plan nécessite une réforme 
profonde de ce système qui idéalise les vertus 
créatrices du marché en matière de produc-
tion. La règle doit être que les entreprises qui 
signent librement leur engagement dans 
les objectifs du plan reçoivent les aides, et 
elles seules, et en acceptent les contreparties 
demandées.

La consommation en panne

Les petites entreprises forment le cœur de 
l’économie de proximité du pays. La plupart 
d’entre elles dépendent exclusivement de la 
consommation domestique, composée des 
achats des ménages et des commandes des 
administrations publiques. Les TPE et les PME 
ont donc intérêt à ce que le pouvoir d’achat 
soit le plus élevé possible, pour bénéficier 
d’une consommation dynamique. 

Les difficultés matérielles rencontrées par les 
petites entreprises aujourd’hui sont en grande 
partie le fait du ralentissement structurel 
de la consommation. Les deux tiers des 
petits patrons s’accordent à dire que la 
« faiblesse de la demande » est aujourd’hui 
le « principal frein à l’activité »129. 63 % 
des commerçants estiment également 
que la « baisse du pouvoir d’achat de la 
population » est la première cause de la 
vacance des locaux commerciaux130. La crise 
du pouvoir d’achat est très profonde. Dans 
l’ensemble des compartiments de l’existence, 
les ménages font face à des prélèvements 
privés nouveaux, à des prix en hausse et à 
des revenus moindres.

Leur pouvoir d’achat est d’abord contraint par 
la hausse des dépenses « pré-engagées », liées 
à un contrat ou à un abonnement : logement 
pour les locataires, facture d’électricité, 
primes d’assurances… Ces dépenses frôlent 
aujourd’hui les 30 % du revenu total en 
moyenne131. C’était 12 % seulement en 1960, 
et un peu plus de 20 % au début des années 
1980. Le logement est devenu le premier 
poste de dépenses pour les ménages : en 
moyenne, on consacre chaque mois un quart 
de ses revenus à son logement, et c’est parfois 
beaucoup plus pour les catégories précaires 
ou pour les étudiants. 

S’ajoutent à cela les dépenses contraintes 
liées à l’existence, qui pèsent sur le pouvoir 
d’achat : il faut se nourrir, se vêtir, se soigner. 
Tout cela a considérablement augmenté. 

La population a subi de plein fouet la crise 
inflationniste. Les produits alimentaires 
ont augmenté en moyenne de 14 % entre 
2022 et 2023132, parfois beaucoup plus sur 
certains produits. Dans ces conditions, les 
salaires n’étant pas indexés sur l’inflation, 
la privation est devenue la seule solution 
pour les ménages les plus précaires. Entre 
2017 et 2024, la consommation de produits 
alimentaires en volume a baissé de 8 %133. 
Sur la même période, on recense 1,2 million 
de personnes supplémentaires en situation 
de « privation matérielle et sociale »134. 

Dans le même temps, les salaires sont atta-
qués : baisse du salaire réel depuis 2017, gel 
total ou partiel du point d’indice des fonction-
naires pendant près de vingt ans, absence de 
revalorisation du salaire minimum au-delà 
de l’inflation… Les réformes successives 
destinées à « réduire le coût du travail »135 

ont réduit la capacité de négociation des 
salariés en affaiblissant les structures 
syndicales. Elles ont notamment pris pour 
cible le principe de faveur, en vertu duquel 
c’est la disposition la plus favorable pour le 
salarié qui prévaut sur les autres normes, 
indépendamment de leur hiérarchie136.

Pour ne rien arranger, les politiques 
d’austérité s’attaquent aux dépenses de 
protection sociale. Les déremboursements 
de soins et la hausse des franchises médicales 
accroissent les dépenses des ménages. Entre 
2023 et 2024, leurs dépenses de santé ont 
augmenté trois fois plus vite que l’inflation 
en raison de la hausse du reste à charge et 
des primes complémentaires santé137. Dans 
ce contexte, toute perspective de relance de 
la consommation populaire est à exclure. En 
2026, l’austérité devrait diviser la croissance 
par deux138. 

Du côté des administrations publiques, ce 
n’est guère mieux. Les investissements de 
l’État et des collectivités territoriales sont en 
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panne. Ils ont baissé de 1,5 %139 et la tendance 
devrait se poursuivre en 2026. La commande 
publique est en baisse, avec de moins en 
moins d’appels d’offres. Pour les petites 

entreprises, c’est un désastre : car ce sont 
les TPE et PME qui décrochent les deux 
tiers des marchés publics140.

Le manque de visibilité des chefs de petites entreprises

La visibilité est la valeur suprême de 
l’entreprise. Sans elle, l’investissement 
productif est entravé. C’est elle que le plan 
satisfait. Comment acheter de nouveaux 
équipements plus performants si l’on n’est 
pas certain de pouvoir les rentabiliser ? 
Comment embaucher un nouveau salarié 
pour augmenter la production et mieux 
répartir le temps de travail si l’on redoute 
de ne plus avoir de travail à lui donner ? 
Comment souscrire un crédit auprès de sa 
banque si l’on craint de ne pas pouvoir le 
rembourser ? Pour les TPE et les PME, dont 
la trésorerie est plus fragile, la visibilité est 
vitale. Sauf que le marché est par définition 
chaotique. Ses mécanismes ne cherchent 
ni à prévoir ni à planifier mais simplement 
à organiser l’économie de façon à ce qu’un 
maximum de profit soit dégagé à court terme. 

Les petites entreprises ont été très fragi-
lisées par huit ans de macronisme, où 
les politiques économiques ont navigué 
à vue, sans aucune boussole. Le manque 
d’anticipation les a laissées sans défense face 
à des chocs brutaux, comme la crise des prix 
de l’électricité. L’absence de direction des 
politiques les a exposées à des soubresauts et 
des revirements qui pèsent lourdement sur 
leur activité. Les coupes budgétaires récentes 
touchent en premier lieu les secteurs que 

l’État avait dit vouloir développer, notamment 
pour mener la bifurcation écologique. 

Le secteur de la rénovation énergétique 
subit par exemple le va-et-vient des 
gouvernements successifs sur les aides 
à la rénovation versées par l’État aux 
particuliers. Le dispositif MaPrimeRénov 
a été brutalement suspendu à l’été 2025 pour 
faire des économies. Il a repris en septembre, 
avant de se retrouver à nouveau délibérément 
mis à l’arrêt par le gouvernement de Sébastien 
Lecornu début 2026. Le manque de cohérence 
et de stabilité des politiques de rénovation 
énergétique plonge les artisans du bâtiment 
dans une situation très difficile : lorsque les 
ménages ne peuvent plus entreprendre les 
travaux ou refusent de se lancer de crainte 
de voir les aides interrompues en cours de 
route, les carnets de commandes se vident 
et les emplois sont menacés. 

Pour les petits commerçants non plus, rien ne 
garantit un engagement stable de la puissance 
publique contre la concurrence déloyale 
que représente le commerce en ligne. Le 
gouvernement s’est récemment mobilisé 
contre la plateforme Shein à l’occasion de 
l'ouverture d’un magasin à Paris après avoir 
déroulé le tapis rouge à Amazon pendant 
des années. 

Le problème de la représentativité des chefs 
d’entreprises : l’avantage donné au Medef

Dans les médias et dans les cercles politiques, 
le Medef jouit d’une hégémonie certaine. Il 
rythme largement les débats économiques 
qui animent le pays. On l’érige en repré-
sentant du « monde de l’entreprise ». Et 
pourtant, le Medef est loin de représenter 
le patronat dans son ensemble. Il défend 
essentiellement les intérêts de certains 
dirigeants, les entreprises adhérentes au 
Medef, qui ne forment qu’une portion de 
l’économie du pays.

Cela se traduit clairement dans les statistiques 
d’adhésion. Parmi les trois organisations 
patronales reconnues comme représen-
tatives, le Medef est celle qui compte le 
moins d’adhérents : 149 000 au total en 
2025, contre 221 000 pour l’U2P et 243 000 
pour la CPME141. C’est un quart des adhésions 
seulement. Tandis que les petits patrons 
représentent les trois quarts restants.

La représentativité patronale est précieuse. 
Elle permet d’abord aux mandataires retenus 
de siéger dans des institutions et organismes 



Petites entreprises en péril : 
à qui la faute ?

26

 

142. Synthèse de la mission flash relative 
à la représentativité des organisations 
professionnelles d’employeurs, 
Assemblée nationale, URL, 2023 : 
https://www.assemblee-nationale.fr/
dyn/contenu/visualisation/622723/
file/Synth%C3%A8se%20MI%20flash%20
repr%C3%A9sentativit%C3%A9%20
des%20OP.pdf

143. Ibid.

144. Calculs établis à partir des données 
de l’arrêté du 1er juillet 2025 portant 
attribution des sièges de conseillers 
prud’hommes pour le mandat 
prud’homal 2026-2029, URL : https://
www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000051857037

paritaires, et donc d’influencer la négociation 
collective. Elle leur accorde, ensuite, des fonds 
publics pour le financement du dialogue 
social. Ce qui est en jeu : du pouvoir et de 
l’argent.

Or, moins de 12 % des entreprises françaises 
sont adhérentes d’une organisation patronale 
représentative. L’écrasante majorité des 
chefs d’entreprise du pays ne sont donc 
pas représentés lors des négociations 
collectives qui déterminent la norme 
sociale et dans les organismes paritaires. 
Force est de constater qu’il y a un problème 
dans l’organisation de la représentativité 
patronale.

Pire encore : les adhésions patronales se 
tiennent en cascade. Un patron adhère à 
une fédération, laquelle adhère à son tour 
à une organisation patronale nationale. 
Par exemple, une entreprise membre de 
l’Association bretonne des entreprises 
agroalimentaires est automatiquement 
adhérente à l’Association nationale des in-
dustries alimentaires, elle-même membre du 
Medef. En conséquence, l’ignorance règne et 
des organisations se prévalent de représenter 
des adhérents qui l’ignorent eux-mêmes. 
Lorsqu’elle a été approchée pour entrer au 
conseil exécutif du Medef, Laurence Parisot 
ignorait que l’institut de sondage IFOP qu’elle 
dirigeait était adhérent au Medef. Et cela, 
sans évoquer même le statut de double, voire 
triple appartenance, puisqu’une entreprise 
peut adhérer à différentes organisations, 
lesquelles peuvent aussi adhérer à la CPME 
et au Medef simultanément.

Et pour cause, aucune élection ne se tient ! 
Les dirigeants d’entreprise ne votent 
pas pour élire leurs représentants dans 
les négociations de branche. C’est une 
excentricité totale. Sur le plan historique 
d’abord. Entre 1946 et 1967, une élection était 
organisée pour déterminer la répartition 
des 25 % de sièges attribués aux dirigeants 
d’entreprise dans les caisses de la Sécurité so-
ciale142. Le résultat de l’élection ne s’appliquait 
certes pas à la négociation collective, mais il 
n’en reste pas moins que les organisations 
patronales n’étaient pas totalement exemp-
tées d’élections. Plus généralement, dans le 
reste de l’économie, voter est la norme. 
Les organisations syndicales de chaque 
secteur économique sont désignées par 
les salariés lors d’élections profession-
nelles renouvelées tous les quatre ans. Les 
critères d’éligibilité requis ont été clarifiés 

et harmonisés dans l’ensemble des branches 
depuis une réforme de 2008. Un syndicat 
doit obtenir au moins 10 % des voix dans 
l’entreprise et 8 % au niveau de la branche ou 
au niveau national pour pouvoir négocier et 
signer les conventions collectives. 

Mais pour ce qui est de la représentation 
patronale, c’est tout autre chose. Pas de vote 
mais seulement une désignation sur la base 
de règles de représentativité établies par 
les organisations patronales elles-mêmes, 
alors qu’elles ne sont pas d’accord entre 
elles, qu’elles n’ont pas le même poids dans 
l’économie, et qu’elles ne défendent pas les 
mêmes intérêts143. 

Une organisation patronale est représentative 
si au moins 8 % des entreprises de la branche 
y sont adhérentes ou si les entreprises adhé-
rentes rassemblent plus de 8 % des salariés 
de la branche. Les organisations patronales 
qui souhaitent être représentatives doivent 
formuler une demande qui est ensuite 
examinée par le ministère du Travail. Elles 
sont 437 à avoir déposé un dossier en 2025. 

Mais ce n’est pas tout. La sous-représentation 
des chefs de petites entreprises concerne 
également la répartition des responsabilités. 
Une fois les organisations patronales 
représentatives désignées, la répartition 
des postes dans les organismes paritaires 
est profondément défavorable aux TPE 
et PME. Le nombre de salariés dans les 
entreprises compte pour 70 % dans cette 
répartition, contre 30 % seulement pour 
le nombre d’entreprises. Par définition, 
les grandes entreprises sont largement 
avantagées : elles sont numériquement 
moins nombreuses mais elles embauchent 
chacune plus de 5 000 salariés. C’est tout 
l’inverse pour les petites entreprises : 40 % 
des TPE employeuses ne comptent qu’un 
seul salarié, et les PME embauchent entre 
10 et 250 salariés. 

Dans les conseils de prud’hommes, 
chargés de régler les conflits de droit 
du travail, le Medef écrase toutes les or-
ganisations patronales. Au total, toutes 
sections confondues, il comptabilise 
dans le pays 46 % des sièges dévolus aux 
organisations patronales144. C’est autant 
que le nombre de sièges détenus par la CPME 
et l’U2P ensemble, alors même que ces deux 
organisations cumulent à elles deux trois 
fois plus d’entreprises adhérentes que le 
Medef. Dans l’industrie, le déséquilibre 
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145. Ibid.

146. Article R 211-1 du code de la sécurité 
sociale.

est encore plus profond, puisque le Medef 
concentre 60 % des sièges. Quant à l’Union 
des employeurs de l’économie sociale et 
solidaire (UDES), elle comptabilise toutes 
sections confondues 4 % des sièges attribués 
aux organisations patronales, alors même 
qu’elle représente 14 % de l’emploi privé et 
crée chaque année 10 % de la richesse nationale 
totale145. La sous-représentation des petites 
et moyennes entreprises touche de la même 
façon les autres organismes paritaires. Dans 
les caisses primaires d’assurance maladie 
(CPAM) par exemple, le Medef détient 4 sièges 
sur les 8 dédiés aux employeurs146.

Le Medef est donc confortablement installé 
alors qu’il ne représente qu’une portion 
minoritaire de l’économie, très mobilisée et 
visible. Sa faiblesse est d’autant plus criante 
que nombre de mandats demeurent vacants : 
il n’est pas en capacité de pourvoir tous les 
postes que lui procurent les règles actuelles.

En résumé, les petites entreprises sont 
accablées par l’ensemble des structures écono-
miques. Tous leurs besoins, du financement à 
la production elle-même jusqu’à l’écoulement 
des stocks, se heurtent à une organisation 
de l’économie alignée sur d’autres intérêts. 
Les grandes entreprises sont le centre de 
gravité du capitalisme contemporain : elles 
règnent en maîtres sur les petites unités 
de production, imposant leurs conditions 
et leurs intérêts prédateurs. Les politiques 
néolibérales accompagnent et favorisent 
ce mouvement de concentration : un pacte 
productif unit les libéraux aux grandes 
entreprises.

Pour sauvegarder et développer leur activité, 
les TPE et PME ont besoin d’une rupture nette 
avec cette organisation de l’économie qui joue 
contre elles. Les conditions d’un autre pacte 
productif, sur des fondements mutuellement 
profitables, sont réunies. 
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3 - Un nouveau pacte productif : 
l’économie de la nouvelle France 

par les petites entreprises
Les petites entreprises ont vocation à prendre 
leur part dans l’intérêt général humain. 
Leur santé économique dépend de l’état de 
la population, de ses revenus, de sa santé, 
de la qualité de sa formation, de ses modes 
d’organisation : en bref, de la satisfaction 
des besoins humains.

Notre modèle, l’économie des besoins, fonde 
le socle d’un possible nouveau pacte productif 
au service à la fois de l’activité économique des 
petites entreprises et des besoins humains. 

La puissance publique doit reprendre le 
contrôle de la direction dans laquelle se 
déploie l’activité productive qu’elle aide. 
Les intérêts privés des géants capitalistes 
sont une force qui ne sait ni où elle va ni de 
quel environnement productif elle a besoin, 
et qui pour finir ruine tout autour d’elle. La 
puissance publique doit élaborer un plan, 
c’est-à-dire établir des grandes directions 
claires pour que la production réponde aux 
besoins impératifs de notre ère : mener la 

bifurcation écologique, protéger la santé, 
retrouver une souveraineté économique, 
développer des emplois dignes… Les entre-
prises seront confrontées à un choix : suivre 
le mouvement, y contribuer et être aidées 
par la puissance publique en conséquence ; 
ou bien persévérer dans la voie actuelle, qui 
conduit au désastre.

Les petites entreprises y ont intérêt. La pla-
nification a pour elle une vertu que nulle 
autre organisation économique ne peut lui 
garantir : la visibilité, c’est-à-dire la certitude 
de carnets de commande remplis et la possi-
bilité de développer et de perfectionner les 
processus de production. 

Cette partie de notre document n’est pas 
un programme politique. Elle vise plutôt à 
explorer les grandes lignes possibles d’un 
pacte productif et de progrès social, incluant 
les dirigeants de micro, petites et moyennes 
entreprises sous forme de recommandations 
d’ordre général. 

Axe 1 – Réserver les aides publiques 
aux entreprises qui s’inscrivent dans 
la réalisation du plan
Les aides aux entreprises doivent être réfor-
mées de la cave au grenier, afin de favoriser 
les entreprises qui répondent aux besoins de 
la collectivité. Pour cela, il est nécessaire de 
cibler les aides et de les conditionner selon 
les impératifs de la planification écologique 
et productive. Les entreprises qui acceptent 
de prendre part aux objectifs collectivement 
déterminés par le plan productif, qui s’en-
gagent dans la transformation écologique 
et qui participent à maintenir ainsi qu’à 
développer l’emploi seront aidées. Les 
autres entreprises, qui restent attachées 
à la production aveugle aux besoins, ne 
recevront rien. Cette restructuration doit 
s’accompagner d’un effort de lisibilité des 
aides et de simplification administrative. 
Des critères seront établis pour s’assurer que 
le montant des aides aux petites entreprises 
engagées dans le plan soit proportionnel à 
leurs poids dans l’économie et au nombre 
d’emplois qu’elles créent.

Axe 2 – Baisser et stabiliser les coûts 
de l’énergie des petites entreprises 
Les grands groupes du secteur de l’énergie 
font des profits juteux sur le dos des entre-
prises et des ménages en prélevant une rente 
exorbitante. L’énergie est le carburant de 
toute activité économique. Elle doit être un 
bien commun accessible à des prix stabilisés. 
Cela requiert de s’opposer aux logiques du 
marché de l’énergie :  rétablir le tarif régulé, 
sortir du marché européen de l’énergie et 
bloquer les prix en fonction du coût de 
production national.

Axe 3 – Émanciper les petites 
entreprises de la domination des 
grandes
Les TPE et les PME ne peuvent plus être dé-
pendantes uniquement des décisions prises 
par les grands groupes. Non seulement ces 
derniers doivent être rendus responsables 
des licenciements dont ils sont la cause, mais 
c’est également le pouvoir de négociation 
des fournisseurs et des sous-traitants qui 
doit être renforcé – en parallèle d’incitation 
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à la réinternalisation de certaines activités 
pour éviter les chaînes trop longues de 
sous- traitants. De même, les retards de 
paiement des grands groupes doivent être 
réellement sanctionnés, voire pris en charge, 
de manière transitoire, par un service public 
d’affacturage par lequel l’État garantira un 
paiement dans les temps puis se retournera 
contre les mauvais payeurs.

Axe 4 – Redéfinir les règles de la 
représentativité patronale
Contrairement aux organisations syndicales, 
les organisations patronales représentatives 
n’ont jamais été élues par les chefs d’entre-
prise du pays. Ce système donne un poids 
trop important aux grandes entreprises 
au détriment des petites, qui représentent 
pourtant l’essentiel des forces économiques. 
Il faut de nouvelles règles de représentativité, 
fondées sur des élections professionnelles 
patronales, afin que la CPME, l’U2P, l’ensemble 
des organisations représentant les chefs de 
petites entreprises et les dirigeants de l’éco-
nomie sociale et solidaire soient représentés 
à leur juste poids. 

Axe 5 – Protéger les petites 
entreprises du libre-échange
Les « clauses de sauvegarde » dans les accords 
de libre-échange ne valent rien : elles sont 
inopérantes puisqu’il est impossible de 
contrôler efficacement les millions de tonnes 
de marchandises importées. Instaurer un 
protectionnisme solidaire et raisonné est 
une nécessité pour sauvegarder les capacités 
productives et les savoir-faire et garder la 
main sur la façon dont est produit ce que 
nous consommons. Pour cela, la production 
française doit être privilégiée dès que cela 
est possible. Les importations doivent res-
pecter les normes écologiques et sanitaires 
françaises. La signature à tout va d’accords 
de libre-échange doit cesser.

Axe 6 – Mettre en place un pôle 
public bancaire et rendre gratuite 
l’escompte
Les TPE et PME ont besoin de pouvoir 
bénéficier de services bancaires fiables, de 
qualité et peu coûteux afin de surmonter les 
difficultés de trésorerie, d’évacuer la menace 
du surendettement et de réaliser les investis-
sements nécessaires au développement de 
leur activité. Un pôle public bancaire pourrait 
être en soutien d’entreprises engagées dans 
la bifurcation écologique et la satisfaction 
des besoins essentiels de la population, en 

dehors des logiques marchandes habituelles, 
notamment en accordant aux petites entre-
prises des prêts à taux faibles ou nuls.

Axe 7 – Protéger les petits 
commerces
Sauvegarder l’activité du petit commerce 
exige de mener une bataille sur tous les 
fronts. Contre la concurrence déloyale des 
géants mondiaux du numérique d’abord. Il 
s’agit pour cela de mettre fin aux privilèges 
fiscaux et réglementaires dont ils bénéficient. 
Mais il faut également tuer la spéculation 
immobilière, qui rend la vie impossible aux 
petits-commerçants. Cela exige de mettre 
en œuvre des politiques d’encadrement des 
loyers et des politiques de mise à disposition 
du foncier, notamment en facilitant la recon-
version des friches commerciales

Axe 8 – Lutter contre l’ubérisation 
généralisée 
Pour une partie de la nouvelle France, l’au-
to-entreprenariat est aujourd’hui la seule 
alternative au chômage et à la précarité. 
Mais il faut mettre fin aux différentes formes 
d’exploitation économique subies par les 
petits entrepreneurs. Cela passera notamment 
par la requalification d’une grande partie 
de l’auto-entreprenariat en travail salarié 
et protégé. 

Axe 9 – Rétablir la justice fiscale 
entre les entreprises
L’égalité des entreprises devant l’impôt doit 
être rétablie, tant pour soulager les petites 
entreprises que pour financer les grandes 
conquêtes économiques et sociales du pays. 
Des formes de progressivité de l’impôt pour 
les entreprises en fonction de leur taille 
pourraient notamment être proposées.

Axe 10 – Soutenir le pouvoir d’achat 
de la population
Il est temps d’en finir avec la politique de 
l’offre inconditionnelle. Elle finance les 
cadeaux faits aux plus riches par des budgets 
d’austérité qui freinent l’activité économique 
et pèsent sur le niveau de vie de la population. 
Les TPE et les PME du pays ont intérêt à ce 
qu’une politique de soutien fort à la demande 
soit mise en place. Cela passe par des hausses 
des salaires, des minima sociaux, des pensions 
de retraite, mais également par des aides à 
la consommation visant la transformation 
écologique de la production, comme celles 
à la rénovation énergétique des bâtiments.



Petites entreprises en péril : 
à qui la faute ?

30

Axe 11 – Assurer des débouchés aux 
petites entreprises par la commande 
publique
Les petites entreprises ont intérêt à une 
relance de la commande publique. Le pacte 
productif définit les grandes priorités 
d’investissement public afin de développer 
la production : agriculture biologique, 
logement, énergie, industries stratégiques, 
transports publics, santé, défense, matières 
premières, habillement. Les TPE et PME 
gagnent en visibilité puisqu’elles savent 
désormais où cela vaut la peine d’engager 
des investissements privés. Pour mener à bien 
ces chantiers, elles sont soutenues en priorité 
par la commande publique. Des critères de 
proximité des entreprises et d’émissions 
globales de CO₂ sont établis et guident la 
commande publique. 

Axe 12 – Sortir de la 
dépendance aux Big Tech
Bâtir la souveraineté numérique doit être une 
priorité pour s’émanciper de la domination 
des géants de la tech. Le temps est venu de 
développer nos propres services numériques, 
de meilleure qualité et à moindre prix pour 
les petites entreprises du 21e siècle. Pour cela, 
il faut planifier le développement de solutions 
souveraines, voire publiques, pour chacune 
des couches de l’empilement numérique : les 
infrastructures matérielles (câbles et data 
centers), les services cloud, les applications. 

Axe 13 – Renforcer et transformer 
la formation initiale et continue 
La crise écologique requiert une transforma-
tion profonde de nos manières de produire et 

d’organiser collectivement la vie humaine : 
certains secteurs économiques vont devoir 
être reconvertis ou abandonnés, d’autres 
seront largement développés. L’apparition 
de nouvelles maladies liées aux dégâts du 
capitalisme exige également des changements 
profonds. Pour relever ces impératifs de notre 
ère, les petites entreprises du pays ont besoin 
d’avoir la main-d’œuvre la mieux qualifiée du 
monde, disposant de savoirs et de savoir-faire 
généraux précieux. Le pacte productif leur 
garantit une formation professionnelle 
publique de qualité tout au long de la vie : 
formation initiale et continue, insertion, 
reconversion. 

Axe 14 – Abolir le travail 
détaché en France
Le régime européen du travail détaché ne 
faiblit pas. En 2024, plus de 650 000 déta-
chements ont été effectués en France147. 
Les entreprises étrangères envoient de la 
main-d’œuvre moins chère que celle dispo-
nible sous contrat de droit français. Et pour 
cause, les cotisations sociales ne sont pas 
payées en France mais dans le pays d’origine. 
Les travailleurs détachés ne sont donc pas 
couverts en cas d’accident du travail ou de 
maladie. Pour les TPE et PME du pays, c’est 
une concurrence déloyale insupportable. 
Il leur est impossible de rivaliser avec les 
entreprises dites utilisatrices, qui font venir 
des travailleurs au statut dégradé, effectuant 
les mêmes tâches pour moins cher ! Tant que 
l’Union européenne n’aura pas supprimé ou 
transformé radicalement le régime du travail 
détaché, la France suspendra son application 
sur son territoire. 

147. Ayoub Berami, Jade Lemoine, 
« L’emploi des salariés détachés en 
2024. En hausse par rapport à 2023, 
notamment dans les services », Dares 
résultats n°58, novembre 2025, URL : 
https://dares.travail-emploi.gouv.
fr/publication/lemploi-des-salaries-
detaches-en-202






	Introduction : l’échec d’une politique obsédée par  la baisse des cotisations
	1 - Les petites entreprises disparaissent dans l’inaction gouvernementale
	De quoi parle-t-on ? Anatomie
du tissu productif français
	Les petites entreprises au cœur de l’économie de proximité

	Les petites entreprises sont le premier employeur du pays
	Focus sur les PME industrielles, premières victimes de la désindustrialisation des grands groupes
	Focus sur le petit commerce :
le capitalisme rase tout 
	L’étalement urbain contre les petits commerces alimentaires 
	Commerce en ligne : le capitalisme numérique
contre les petites entreprises commerçantes


	2 - Pourquoi les petites entreprises ont la vie impossible
	Les vraies « charges » masquées qui pèsent sur les TPE et PME du pays
	La vérité sur les cotisations sociales
	Les charges réelles sont ailleurs : ce sont les rentes !
	Électricité
	Loyers
	Frais bancaires
	Frais d’assurance
	Rentes numériques


	Crédit bancaire : les banques contre les chefs des petites entreprises
	Accéder au crédit : un parcours du combattant
	L’exploitation financière par le crédit

	Le règne économique des grandes entreprises
	L’exploitation commerciale par la sous-traitance
	Comment les grandes entreprises
ont imposé le marché mondial

	L’injustice fiscale dans le monde de l’entreprise
	Impôt sur les sociétés : la grande injustice
	Aides aux entreprises sans conditions :
une aubaine pour les plus gros

	La consommation en panne
	Le manque de visibilité des chefs de petites entreprises
	Le problème de la représentativité des chefs d’entreprises : l’avantage donné au Medef

	3 - Un nouveau pacte productif : l’économie de la nouvelle France
par les petites entreprises
	Axe 1 – Réserver les aides publiques aux entreprises qui s’inscrivent dans la réalisation du plan
	Axe 2 – Baisser et stabiliser les coûts de l’énergie des petites entreprises 
	Axe 3 – Émanciper les petites entreprises de la domination des grandes
	Axe 4 – Redéfinir les règles de la représentativité patronale
	Axe 5 – Protéger les petites entreprises du libre-échange
	Axe 6 – Mettre en place un pôle public bancaire et rendre gratuite l’escompte
	Axe 7 – Protéger les petits commerces
	Axe 8 – Lutter contre l’ubérisation généralisée 
	Axe 9 – Rétablir la justice fiscale entre les entreprises
	Axe 10 – Soutenir le pouvoir d’achat de la population
	Axe 11 – Assurer des débouchés aux petites entreprises par la commande publique
	Axe 12 – Sortir de la
dépendance aux Big Tech
	Axe 13 – Renforcer et transformer
la formation initiale et continue 
	Axe 14 – Abolir le travail
détaché en France




